
ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU 23 NOVEMBRE 1978

	

8261

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

6" Législature

PREMIERS SESSION ORDINAIRE DE 1978-1979

COMPTE RENDU INTEGRAL - 69° SEANCE

2° Séance *du Jeudi 23 Novembre 1978.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE MME MARIE-THÉRÈSE GOUTMANN

1. — Demandes de vote sans débat ip . 82611.

2. — Prophylaxies collectives des maladies des animaux . — Discus-
sion, en deuxième lecture, d 'un projet de loi (p. 8261).

M . Dousset, rapporteur de la commission de la production et
des échanges.

Discussion générale :

MM . Chaminade,
Claude Michel,
Aurillac,
Cellard,
Bizet.

	

-

Clôture de la discussion générale.
M. Méhaignerie, ministre de l' agriculture.
Passage à la discussion de l'article.

Art. 1. ., (p . 8267).

Amendement n " 1 de la commission de la production et des
échanges . — Réserve.

Amendement n" 2 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre, Aurillac . — Adoption.

Amendement n" 7 de M . Aurillac : M . Aurillac . — Retrait.

Amendement n" 3 de la commission, avec les sous-amende-
ments n°` 4 de M. Soury, 5 de M. Leizour, 6 de M. Dutard :
MM . le rapporteur, le ministre, Chaminade, Rigout, Bassot,
Claude Michel. — Adoption du sous-amendement n" 4 rectifié.

MM. Chaminade, le rapporteur, le ministre, Bassot, Rigout,
Cornette, vice-président de la commission de la production et
des échanges ; Bizet.

Suspension et reprise de ta séance (p. 8270).

MM . le rapporteur, Chaminade, le ministre, Bassot. — Retrait
des sous-amendements n"• 5 et 6.

Rejet de l'amendement n " 3 modifié.
Amendement n" 8 . — Adoption.

Amendement n° 1, précédemment réservé : MM. le rapporteur,
le ministre. — Adoption.

Adoption de l'article 1" , modifié, ce vote valant pour l'ensemble
du projet.

3. — Dépôt d'une proposition de résolution (p . 8271).

4. — Dépôt de rapports (p . 8271).

5. — Dépôt d'un avis (p . 8271).

é. — Dépôt d'un rapport d'information (p . 8272).

7. — Ordre du jour (p. 8272) .

PRESIDENCE DE M'. MARIE-THERESE GOUTMANN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

Mme le président. La séance est ouverte.

-1

DEMANDES DE VOTE SANS REBAT

Mme le président . J'informe l'Assemblée que la commission
des affaires étrangères demande le vote sans débat:

1" Du projet de loi autorisant l'approbation de la convention
entre le gouvernement de la République française et le gouver-
nement du Royaume hachémite de Jordanie sur l'encouragement
et la protection réciproques des investissements signée à Paris
le 23 février 1978 ;

2" Du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre
le gouvernement de la République française et la commission
centrale pour la navigation du Rhin du 10 mai 1978 relatif au
siège de la commission centrale pour la navigation du Rhin et ses
privilèges et immunités sur le territoire français (ensemble deux
annexes et un accord par échange de lettres) ;

3" Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratifica-
tion de l'avenant à la convention entre la République française
et l'Etat espagnol en vue d'éviter les doubles impositions en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune du 27 juin 1973,
signé à Paris le 6 décembre 1977.

En application de l'article 104 du règlement, ces demandes ont
été affichées et notifiées . Elles seront communiquées à la confé-
rence des présidents au cours de la première réunion suivant
la distribution des rapports de la commission.

PROPHYLAXIES COLLECTIVES
DES MALADIES DES ANIMAUX

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'exécution des prophy-
laxiescollectives des maladies des animaux (n"' 471, 685).

La parole est à M. Dousset, rapporteur de la commission de la
production et des échanges.

M . Maurice Dousset, rapporteur. Monsieur le ministre de l'agri-
culture, mes Chers collègues, celte deuxième lecture semble due
à un malentendu, dont le rapporteur est peut-être le responsable.
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C'est en effet, selon moi, parce que les positions de notre
assemblée ont été mal comprises que le Sénat a amendé le texte
que nous avions voté en première lecture, alors qu'en fait ses
objectifs étaient les mêmes.

Je crois donc pouvoir affirmer que, sur le fond, un accord
très large s'est déjà dégagé et qu'il s'agit pour nous de lui donner
la meilleure forme possible.

J'évoquerai d'abord les positions respectives de l'Assemblée et
du Sénat sur le projet de loi dont nous sommes saisis el, dans
un second temps, je traiterai brièvement des relations entre
les éleveurs et les vétérinaires.

En première lecture, notre assemblée avait limité l'objet du
texte aux seules prophylaxies obligatoires, c'est-à-dire celles qui
sont dirigées et organisées par le ministère de l'agriculture . Elle
avait supprimé les dispositions relatives aux prophylaxies volon-
taires agréées, dispositions qui lui paraissaient inadaptées et inap-
plicables . Le Sénat a admis cette amputation et reconnu que les
fonctionnaires et agents de la direction des services vétérinaires
n'avaient rien à faire dans l'exécution des prophylaxies volon-
taires . Il s ' agit en effet d ' opérations purement privées, mises en
oe uvre à la seule initiative des groupements de producteu rs, et
qui relèvent exclusivement du secteur libéral de la médecine
vétérinaire.

Par ailleurs, notre assemblée avait tenu à préciser les condi-
tions dans lesquelles l'état pourrait charger les fonctionnaires
et agents de la direction des services vétérinaires d'intervenir
dans les prophylaxies obligatoires qu'il dirige et organise.

Fidèle à l'esprit du projet de loi, tel qu'il est explicité par
l'exposé des motifs, la commission avait tenu à exprimer le
caractère complémentaire de l'intervention des personnels du
ministère de l'agriculture . Il ne s'agissait pas, par cc projet
de loi, d'organiser une sorte de concurrence entre vétérinaires
praticiens et services de l'Etat, ni de substituer aux premiers
les seconds . Il s'agissait seulement de rendre possible . dans un
certain nombre de cas déterminés, l'intervention des fonction-
naires et agents de la DSV dans les prophylaxies obligatoires
pour compléter l'action des vétérinaires sanitaires et pallier leurs
défaillances éventuelles lorsqu'ils ne pourraient faire face aux
obligations de toutes natures liées à l'exécution de ces opérations.

Il faut être très clair. Il n'a jamais été question de « fonction-
narisation des prophylaxies La compétence de droit commun
en la matière est, et doit rester celle des vétérinaires, celle des
services de l'Etat devant être l'exception.

Il nous avait semblé que l'intervention des agents (le la direc-
tion des services vétérinaires pourrait se justifier dans deux
situations : premièrement, en cas d'épizootie, car il faut bien
alors mettre en place rapidement le maximum de personnes
qualifiées pour résorber les foyers infectieux ; deuxièmement,
en dehors de ces cas, chaque fois que, p our une raison quel-
conque, le vétérinaire titulaire du mandat sanitaire ne peut, ou
ne veut mener à bien les opérations de prophylaxie dans les
conditions fixées par l'Etat.

Aussi avions-nous voté un amendement qui disposait que les
fonctionnaires ou agents de la DSV pourraient participer à
l'exécution des prophylaxies volontaires en cas d'épizootie, ou,
après avis d'une commission départementelc comprenant des
vétérinaires, des éleveurs et des représentants de l'administra-
tion, à titre exceptionnel.

Cette dernière expression, qui affirmait le caractère d'exception
de l'intervention des personnels de la DSV, recouvrait, à notre
avis, tous les cas — je dis bien tous les cas — dans lesquels
il aurait fallu intervenir à la place du vétérinaire sanitaire ou
pour l'épauler, à l'exception des cas d'épizootie.

En dépit des positions de son excellent rapporteur, M . Orvoen,
et de la commission compétente, le Sénat a adopté le point de
vue de la profession agricole et voté un amendement qui, pour
vouloir développer ce que signifiait l'expressions à titre excep-
tionnel s restreint, en fait, de façon draconienne les cas clans
lesquels les fonctionnaires et agents de la DSV pourraient
intervenir dans les prophylaxies obligatoires.

Par ailleurs, la Haute Assemblée, saisie d'une préoccupation
identique à celle que nous avions ressentie, avait tenu à s'assurer
de la compétence des personnels habilités à agir . Mais elle a
substitué au critère juridique que nous avions retenu, et qui
visait certaines catégories bien déterminées de fonctionnaires ou
d'agents de la DSV, un critère plus subjectif, celui de personnels
« qualifiés ».

Telles étaient les positions respectives des deux assemblées,
et l'accord semblait facile à réaliser. II aurait du suffire de mieux
expliquer le sens que nous donnions à l'expression « à titre

exceptionnel y pour calmer certaines inquiétudes, ce qui aurait
permis aux deux chambres du Parlement d'en finir avec ce
dossier somme toute mineur.

C'était raisonner sans tenir compte de l'antagonisme féroce
qui existe entre certains éléments de la profession agricole, et
notamment une petite minorité de ses dirigeants professionnels,
et certains vétérinaires qui chargent d'un contenu passionel
déplacé des débats techniques qui devraient être clairs, mais
qui sont en fait compliqués et obscurcis par les anathèmes, les
procès d'intention, les injures et mémé les menaces — nous en
avons reçues.

M. Emile Bizet . Très bien !

M. Maurice Dousset, rapporteur . Il appartient naturellement
aux organisations professionnelles de nous faire connaitrc leurs
positions . Les informations qu'elles peuvent nous apporter consti-
tuent un élément irremplaçable pour former notre ,jugement.
Mais . de grâce, que l'on ne considère pas que les parlementaires
sont inféodés à tel ou tel lobby, dès lors qu'ils essayent loyale-
ment de prendre en compte les arguments de tous, et clone
qu'ils n'épousent pas aveuglément les seules thèses de quelques-
uns '

M . Emile Bizet. Très bien !

M . Maurice Dousset, rapporteur. L'une des conquêtes fonda-
mentales de la démocratie a été de ne plus délibérer sous la
pression de la rue. 11 n'est pas non plus question de le faire
sous la pression morale de certains groupes qui, accoutumés à
parler haut et fort dans d'autres enceintes . ont pris des habi-
tudes regrettables auxquelles on aimerait bien les voir renoncer.
(A pplat!dissenaents sur les boucs de l'union pour in démocratie
français et doc rosse nrblc ne et pour la République .)

C'est donc en toute sérénité que la commission rte la produc-
tion et des échanges a adopté un texte qui confirme la pus lion
que nous avions prise en première lecture, mais qui l ' expli-
cite mieux . Il montre que nous sommes totalement filées à
l'esprit du projet de loi pou' ce qui concerne l'exécution (les
prophylaxies obligatoires, contrairement aux opinions qui ont
pu être émises, ici ou là, sur la portée des précédents votes de
notre assemblée.

J'aurai l'occasion, lors de l'examen des trois amendements
de la commission, d'en développer davantage la signification.

Qu'il me suffise, pour l'instant, d'indiquer que ces amendements
devraient apporter une réponse appropriée aux inquiétudes
exprimées par la profession agricole, sans rien changer au fond
de notre position ni à l'esprit du projet de loi . Mais ne s'agis-
sait-il pas seulement de dissiper un malentendu ?

L'importance et les répercussions de ce malentendu tiennent
à l'état lamentable des relations entre un petit nombre de
vétérinaires et certains éleveurs . La mise :n œuvre des techniques
nouvelles d'élevage, dans lesquelles les soins préventifs aux
animaux prennent une part accrue, exacerbe des intérêts contra-
dictoires et suscite des antagonismes regrettables.

Là où devrait s'établir une coopération confiante, règne trop
souvent la méfiance, et chacune des deux professions a tendance
à tirer la couverture à elle . ..

M. Emile Bizet. Très bien !

M. Maurice Dousset, rapporteur . . .. les vétérinaires, en se récla-
mant d'une législation — la loi de 1938 — qui a vieilli et ne
répond plus totalement aux réalités de la médecine vétérinaire
actuelle : les éleveurs, en cherchant, en violation de cette loi,
soit à soustraire leurs animaux aux opérations de prophylaxie
obligatoire au détriment tant de la santé du cheptel que de la
santé publique, soit à éliminer les vétérinaires d'une large part
des soins préventifs aux animaux ou encor e à réduire certains
d'entre eux au rôle de simples rédacteurs d'ordonnances.

Il serait infiniment regrettable que tout un aspect de la
politique de modernisation de l'élevage, celui de la mise en
oeuvre des prophylaxies volontaires, soit compromis par des riva-
lités où l'intérêt général trouve malaisément sa place.

M. Daniel Goulet. Exactement!

M . Maurice Gousset, rapporteur . On évoquait récemment l'éven-
tualité d'un « Camp David de l'élevage s . Ce pourrait être l'occa-
sion, dans un climat de confiance retrouvée, de définir, pour la
mise en œuvre des prophylaxies volontaires, les rôles respectifs
des vétérinaires, à qui il incomberait de prescrire, de surveiller
et de contrôler, et des agents qualifiés des groupements qui
pourraient mener à bien, avec les éleveurs, les tâches matérielles
et répétitives d ' exécution .
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Si un tel accord se révélait impossible, la commission et son
rapporteur sauraient prendre leurs responsabilités et fixer dans
la loi les prérogatives et les devoirs de chacun . Mais il semble
pour l'instant préférable de chercher à réduire les oppositions,
où les facteurs passionnels dominent, plutôt que de courir te
r'sque de les cristalliser.

Dans l'affaire qui nous occupe, celle des prophylaxies obli-
gatoires, la commission de la production et des échanges a loue
jours cherché la voie de l'apaisement.

C'est encore dans cet esprit qu'elle vous appelle à voter le
présent projet de loi, modifié par ses trois amendements.
(Appianclissemetts sur les boucs de l'union pour In ciéritocrnlie
française et du rassemblement pour la République .)

Mme le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M . Chaminade.

M. Jacques Chaminade . Mesdames, messieurs, nous voici donc
parvenus à la deuxième lecture de ce projet de loi relatif à
l'exécution des prophylaxies collectives des maladies des ani-
maux.

A lire les textes successifs, celui qui a été adop,é en première
lecture par l'Assemblée, celui qu'a retenu le Sénat, puis la nou-
velle formulation maintenant proposée, on a vraiment le senti-
ment qu'il s'agit, comme nous disons en Limousin, d'une affaire
de maquignons.

En effet, on a l'impression que le désir de conclure à tout
prix un marché, en quelque sorte, l'empo r te sur la volonté de
définir clairement les conditions propres à améliorer la pro-
tection sanitaire du cheptel.

Certes, ce texte constitue un progrès, mais il est encore loin
de répondre aux besoins . En effet, il ne concerne que les
prophylaxies collectives organisées et dirigées par le Gouver-
nement, ainsi que le montrent bien les deux rapports successifs
de M. Dorset,

Ces prophylaxies collectives portent sur la tuberculose, la
fièvre aphteuse et la brucellose pour les bovins.

Ces actions donnent lieu à l'octroi d'aides publiques, mais
celles-ci sont insuffisantes . Le projet de loi doit précisément
permettre d ' accroitt'e le potentiel d'intervention pour combattre
ces seules épizooties, mais à condition — et c'est tout de même
un comble ! — qu'elles veuillent bien se développer.

Il ne nous semble pas qu ' il s'agisse là de la meilleure méthode
pour aborder tin problème aussi important, dont les consé-
quences coûtent cher au pays, et surtout aux éleveurs.

Nous pensons que, pour être pleinement efficace, le texte
aurait dû donner à la pratique des prophylaxies de prévention
une plus grande importance.

Mais pour cela, la loi aurait dû permettre l'intervention des
personnels qualifiés des DSV et des groupements de producteurs,
à titre préventif et pas seulement lorsqu'il y a catastrophe . Les
conditions de leur participation sont vraiment trop restrictives.

Vous objecterez que la loi sur la pharmacie vétérinaire autorise
les groupements à acheter, détenir et distribuer certains pro-
duits et que l ' administration de ces produits aux animaux peut
être effectuée par l'éleveur lui-même, le propriétaire, ou le
praticien.

Il y aurait donc, selon vos dires, suffisamment de latitude
;g our exécuter les prophylaxies volontaires.

C'est une contradiction évidente que fait apparaitre votre
texte remanié. Les seuls exclus seraient, dans ce cas, les per-
sonnels des groupements ou des DSV, dont on peut fort bien
imaginer pourtant que leurs compétences sont, en ce domaine,
souvent supérieures à celles des éleveurs eux-mêmes.

L'argument de la compétence ne tient donc pas.

Reste celui du coût et de la concurrence possible entre vété-
rinaires et personnels des groupements.

Deux remarques s'imposent à cet égard.

La première, c'est que la loi de 1938 est intervenue à une
période où, pour l'essentiel, les tâches étaient curatives, ce qui
supposait, et suppose toujours diagnostic et établissement d'un
traitement qui tienne compte des facteurs économiques et des
répercussions possibles sur la santé humaine.

Ces tâches doivent demeurer, encore aujourd'hui, du domaine
exclusif du vétérinaire.

Deuxième remarque : ce qui est nouveau, depuis 1938, c'est
l'importance de la prévention. Cette prévention comporte deux
aspects : la définition d'un programme sanitaire qui ne peut

résulter que d'une décision vétérinaire ; l'exécution de cette
décision, qui comporte des actes relativement simples et répé-
titifs.

Celte mission d'exécution peut revenir à d'autres personnels
que les vétérinaires . Et cela pour deux raisons.

D'abord, parce que le nombre limité de praticiens provoque
une surcharge telle que certains vétérinaires se trouvent moins
disponibles pour les taches d'analyse, de conseil et de contrôle
qui sont de leur compétence.

Cette surcharge a d'ailleurs conduit le législateur à étendre,
par la loi de 1911, aux élèves des écoles véterinaires certaines
prorogatives des vétérinaires . Il n'est pas rare que des inter-
ventions aient lieu au-delà des !imites fixées par la loi . Elles
coûtent cependant aussi cher à l'éleveur, qui paie souvent au
prix fort une intervention faite par une main-d'oeuvre moins
qualifiée.

Les décrets d'application de la loi que nous discutons devraient
d'ailleurs préciser les cas de recours à la loi du 16 juin 1971.

La seconde raison tient au coût de la protection du cheptel.
Nous pensons, à cet égard, que la position des pouvoirs

publics devrait être logique . Or elle ne l'est pas . Des mesures
sont prises pour éviter l'augmentation des prix agricoles, et en
particulier des productions animales . Mais lorsque nous avons
proposé de supprimer le « franc vert » on se souvient de ['objec-
tion qui nous a été opposée.

Si les pouvoirs publics veulent maintenir l'évolution des prix
agricoles, ils doivent permettre aux agriculteurs — aux éle-
veurs, en l'occurrence — de faire jouer toutes les possibilités de
concurrence pour agir sur les consommations intermédiaires de
l'agriculture.

Dans les faits, cette possibilité n'existe pas pour les problèmes
qui nous intéressent aujourd'hui . Mettre en concurrence deux
vétérinaires demeure une vue de l'esprit dans la quasi-totalité
des cas, Or si cela est impossible — et c ' est impossible — il
faut trouver d'autres solutions.

Celles que nous proposons répondent à un double souci.
Elles visent à assurer une meilleure protection du cheptel,

d'une part, en prévoyant une intervention plus générale du vété-
rinaire dans la conduite sanitaire des troupeaux et, d'autre part,
en permettant l'exécution de certaines tâches par une main-
d'oeuvre que certains qualifieront peut-être de moins noble, mais
qui est plus économique, aussi efficace et qui présente toutes
garanties puisque le domaine de ses interventions est limitative-
ment précisé.

Telle est la politique que le Gouvernement aurait dû sou-
mettre à notre assemblée si son souci dominant avait été
l'efficacité sanitaire et économique des prophylaxies.

A}, .ès avoir défini ces orientations, le projet aurait dû dégager
des moyens.

Voyons d'abord ceux que devraient avoir les prophylaxies
obligatoires, notamment pour combattre la brucellose.

Par un arrêté du 26 juin 1978, le plafond des indemnités
allouées par l'Etat pour l'abattage des bovins a été porté à
1 100 francs par animal à la condition que l'abattage ait lieu
dans un délai d'un mois.

Or celte disposition ne tient aucun compte de ce que peut
représenter la perte subie . En effet, l'éleveur ne peut, dans un
délai aussi court, engraisser et mettre en état de vente les
animaux contaminés . Ils sont vendus en l'Etat . Les vaches lai-
tières, par exemple, sont classées alors dans la catégo rie des
« vaches de réforme » . Dans ces conditions, l'écart entre le
prix de vente de la viande et la valeur de l'animal est considé-
rablement accru, faute d'un délai plus long qui permettrait .de
mieux préparer les animaux.

Ce délai d'un mois se justifie sans doute au plan de l'effi-
cacité . Encore faudrait-il que toutes les mesures soient prises
pour que ce ne soit pas l'occasion de pénaliser plus encore les
éleveurs.

A ce titre, trois interventions sont urgentes.
Premièrement, il arrive que les abattoirs d'une région ne

soient pas en mesure d'absorber la totalité des animaux . Certains
éleveurs sont en droit de se plaindre de la suppression de leur
prime à la suite d'un dépassement du délai dont ils ne sont pas
responsables . Il conviendrait de remédier à cette injustice, si elle
est confirmée.

lleuxièmernent, de gros arrivages sur le marché provoquent
toujours des baisses de cours, ce qui ne peut qu'aggraver l'écart
dont je parlais tout à l'heure . Des dispositions spéciales d'inter-
vention de l'ONIBEV devraient permettre de maintenir les
cours quel que soit le volume des abattages . Il serait bon,
monsieur le ministre, que vous annonciez vos intentions à ce
propos dans ce débat.
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Troisièmement, en fonction des critères que j'ai indiqués, ta
prime d'abattage devrait être modulée de la façon suivante.

Une prime de base de 1 500 francs serait accordée à tout
éleveur contraint d'abattre moins de 10 p . 100 de son cheptel;
elle serait de 2000 francs pour les vaches laitières.

Une surprime de 500 francs s'y ajouterait pour la fraction
comprise entre 10 p . 100 et 40 p, 100 du cheptel.

Enfin, la surprime serait de 1 000 francs, au-delà rie !0 p . 100
du cheptel car, lorsque ce taux est atteint, il y a obligation
d'abattage total du troupeau . Il faut alors tenir compte de
l'ampleur du manque à gagner qu'entraine celte mesure.

D'autre part, les prêts pour reconstitution de cheptel devraient
être ouverts sans aucune restriction et porter sur la totalité de
la valeur des bêtes abattues, les taux étant maintenus à 4,5 p . 100
avec différé de remboursement de trois ans.

Enfin, en ce qui concerne les prophylaxies volontaires, il y a
lieu d'être plus conséquent.

Des infections graves menacent le troupeau français, notam-
ment la rhino-trachéite infectieuse et la leucose, auxquelles les
troupeaux importants sont particulièrement sensibles.

Des moyens financiers doivent dune êt re débloqués pour pré-
venir toutes les infections . C'est pourquoi nous proposons que
le Gouvernement recherche vies solutions et formule des pro-
psitions nouvelles à l'occasion du débat sur la loi-cadre agricole,
de façon à rendre pratiquement gratuites les interventions
tendant à protéger le cheptel.

il ne sert à rien, en effet, que certains éleveurs dépensent
de l'argent pour protéger leur troupeau si d'autres, à coté,
laissent le champ libre aux épizooties. Or, actuellement, il faut
que 60 p. 100 des éleveurs d'une région pratiquent les pro-
phylaxies volontaires pour que celles-ci soient étendues à l'en-
semble du cheptel . Cette mesure est insuffisante pour mener
une véritable politique de protection du cheptel français.

Il faut donc tout à la fois encourager et faciliter le déve-
loppement de la prophylaxie volontaire de prévention des mala-
dies et de protection du cheptel. C'est ce que proposent les
mesures tendant à la gratuité des interventions que nous vous
suggérons.

Par ailleurs, l'extension de la prophylaxie ne devrait plus
être soumise à la condition du seuil des 60 p . 100 actuellement
exigé en matière de prophylaxie volontaire . D'autres critères
devraient être retenus, par exemple les tendances et l'évolp-
tion de telle ou telle maladie.

Le projet qui nous est proposé manque donc d'ambitions;
il est étriqué et timide. Il représente cependant un petit pas
en avant, c'est pourquoi nous le voterons. (Applaudissements
sur les lianes des communistes.)

Mme le président . La parole est à M . Claude Michel.

M . Claude Michel Madame le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, ce texte venant en deuxième lecture, je
ne ferai que rappeler ce que les membres de mon groupe
et moi-même avons toujou rs dit à son encontre : il nous parait
trop limité pour répondre de manière efficace aux difficiles
problèmes posés par la prophylaxie des animaux.

Elu d 'une circonscription où l'élevage est une activité éco-
nomique importante, ces problèmes, je les connais bien.

- Chacun sait l'importance des répercussions des problèmes
sanitaires sur la production de la viande et du lait et leurs
conséquences sur le revenu des producteurs.

Je les rappelle brièvement :
Des pertes directes, par mortalité, ou indirectes, par dimi-

nution des performances, qui sont, au total, considérables puis-
qu'elles atteindraient 12 à 15 p . 100 de la valeur de la pro-
duction animale.

Une baisse du revenu et une réduction considérable de sa
sécurité : déjà soumis aux aléas du marché, les éleveurs les
plus endettés, qui sont souvent les plus jeunes, sont placés
quelquefois dans des situations dramatiques lorsque leur éle-
vage est atteint par une maladie grave, et plus particulièrement
lorsqu'il s'agit d'une maladie contagieuse.

Une diminution de l'efficacité des actions de sélection : des
années d'efforts de contrôle laitier et de sélection génétique
sont parfois réduits à néant par la brucellose ou la tubercu-
lose.

Réduction de l'impact de la vulgarisation des nouvelles tech-
niques d'élevage, souvent mal maîtrisées quant à leurs consé-
quences sur le plan pathologique.

A cette occasion, il serait in(éres.sant, monsieur le ministre,
que vous nous indiquiez si vous souhaiter, relever prochaine-
ment le taux des indemnités d'abattage, qui s'établissent à 1 200
francs au maximum dans le cadre de la police sanitaire, en cas
d'abattage pou r brucellose clinique, et à 1 200 francs également
dans le cadre de la prophylaxie, pour la brucellose latente,
c'est-à-dire pour les animaux qui présentent une séro-aggluti-
nation positive.

Il apparait qu'il ne s'agit là que d'une aumône d'autant
plus que l'augmentation proposée est honnie uniquement par
le FEOGA, le Gouvernement faisant simplement l'avance ries
crédits en la matière.

Mais tout cela a aussi des conséquences importantes sur la
commercialisation des viandes, tant au niveau national qu'au
niveau international.

Peur l'exportation, un certain nombre de garanties sanitaires
sont demandées non seulement pour le bétail vivant, mais aussi
pour la viande et les produits laitiers. Or la situation de la
France, en matière de santé animale, est sur bien des points
moins bonne que celle de la plupart de nos partenaires euro-
péens, ce qui entrave les échanges et réduit les débouchés pos-
sibles à l'exportation pour nos produits.

Déjà, les exportations d'animaux vivants vers l'Italie se font
en dérogation des directives communautaires et ries directives
très sévères sont en préparation pour les produits laitiers.

En ce qui concerne l'élevage bovin, la situation de la plu-
part des pays européens producteu .-, est meilleure que la
nôtre. Les Pays-Bas et le Danemark sont indemnes de tubet-
culose et de brucellose . La République fédérale d'Allemagne
entreprend même la prophylaxie de la leucose, déjà conduite
depuis quinze ans au Danemark . La Grande-Bretagne ne connaît
pratiquement plus de cas de tuberculose et s'assainit rapide-
ment à l'égard de la brucellose . L'Irlande semble avoir une
situation équivalente à la nôtre . En définitive, et heureusement
pour l'Europe, seule l'Italie semble la plus mal lotie.

Cette situation s'explique très bien lorsqu'on examine les
moyens financiers et humains consacrés par chaque pays aux
actions sanitaires.

En 1973, l'Allemagne fédérale consacrait 230 millions de mark,
c'est-à-dire 384 millions de francs, aux diverses prophylaxies,
contre 151 millions seulement en France.

En 197 .2, les crédits affectés en Irlande à la lutte contre la
brucellose et la tuberculose représentaient 10,3 p . 100 des
dépenses du ministère de l'agriculture.

On compte, en France, 4 .20 vétérinaires inspecteu rs, titulaires
ou contractuels, au service exclusif de l'État, pour la santé ani-
male ou l'inspection des denrées. Ils sont 254 en Irlande,
670 en Grande-Bretagne et 860 en République fédérale d'Alle-
magne pour la seule santé animaie.

Ce n'est un secret pour personne aujourd'hui que la France
manque notablement de vétérinaires. Nous attendons d'ailleurs
toujours l'ouverture de l'école vétérinaire de Nantes.

Car tel est bien le problème essentiel que pose votre projet
de loi . Certes, nous croyons nécessaire qu'un personnel qua-
lifié, comme le sont les vétérinaires, garde la haute main sur
les interprétations et les diagnostics . Mais les vétérinaires
eux-mêmes reconnaissent que leur faible nombre et l'ampleur
des tâches que requiert la mise en oeuvre des prophylaxies
obligatoires, rendent nécessaire le recours à des auxiliaires.

Dans l'intérêt des vétérinaires, des producteurs, et surtout
des consommateurs, trop souvent oubliés — peut-être ne se
sont-ils pas suffisamment manifestés auprès du rapporteur —
nous souhaitons tous qu 'un effort de for mation soit consenti
en faveur Lies personnels de la direction des services vétérinai-
res, en particulier des vacataires, et que soient dégagés les
moyens nécessaires au bon fonctionnement de l'enseignement
vétérinaire.

Nous souhaiterions également que les décrets d'application
du projet de loi permettent aux personnels vacataires, par
concours interne et après un stage de six à douze mois à l'école
vétérinaire de Lyon, de devenir a techniciens des services
vétérinaires » et de bénéficier ainsi du statut de contractuel,
voire de titulaire, ce qui serait évidemment préférable.

Ces techniciens sont actuellement au nombre de 600, dont
300 seulement sont sortis de l'école vétérinaire de Lyon , alors
qu'il en faudrait au moins 1800.

Si nous voulons respecter les décisions qui ont été prises à
Bruxelles, il y a quelque temps, il nous faudra bien consentir
un effort pour la qualification de ce personnel, afin que la com-
mercialisation de nos viandes ne soit pas entravée.

Diminution, enfin, de l'efficacité des actions de développe-
ment et des aides financières accordées pour ces actions .
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L'effectif des vétérinaires s'élève, en 1978, à 5 136, dont
4 436 seulement peuvent être considérés comme de véritables
praticiens ruraux. C'est bien peu compte tenu de l'importance
et de l'évolution de notre cheptel . De plus, leur inégale répar-
tition sur le territoire fait que les problèmes posés par les
prophylaxies sont très différents selon les régions et les dépar
tements.

Il serait donc indispensable cle mettre en oeuvre une plus
grande concertation sur ces problèmes aux niveaux départemen-
tal et régional . Il serait nécessaire aussi d'associer à cette
concertation les organisations de consommateurs qui sont parties
prenantes . Il faudrait enfin faire en sorte que l'inspection régio-
nale et les services vétérinaires aient les moyens financiers et
humains de remplir leurs fonctions.

Pour toutes ces raisons, après avoir entendu l'exposé du
rapporteur, nous voterons les amendements n"' 2 et 3 que pro-
pose la commission . Nous attendrons . pour nous prononcer défi-
nitivement sur votre projet, monsieur le ministre, les explica-
tions que vous ne manquerez certainement pas de nous donner.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

Mme le président. La parole est à M . Aurillac.

M . Michel Aurillac . Mesdames, messieurs, M . le rapporteur
disait tout à l'heure que la tâche des titulaires du diplôme
d'Etat de docteur vétérinaire consistait à prescrire, à surveiller
et à cont rôler et qu'il appartenait aux agents de la direction des
services vétérinaires d'accomplir, dans les conditions prévues
par la loi, les tâches répétitives d'exécution.

En effet, la législation actuelle réserve aux seuls vétéri-
naires ou docteurs vétérinaires diplômés l'accomplissement (le
la plupart des actes de médecine et la délivrance de la plupart
des médicaments destinés aux animaux.

L'article L. 340 du code rural et les articles L. 617-24 et
suivants du code de la santé publique constituent en infractions
pénales l'exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie
vétérinaires et l'exercice illégal de la pharmacie vétérinaire.

Ces principes, qui sont d'une importance capitale pour la
sauvegarde de la santé animale et humaine, ne devraient pas
être remis en cause par le présent projet de loi.

Je conçois bien volontiers que l'interveniion d'agents ou de
fonctionnaires, fussent-ils techniciens, non pourvus du diplôme
d'Etat de docteur vétérinaire, puisse être admise pour l'exécu-
tion d'un certain nombre de tâches répétitives qui ne supposent
ni un acte médical ni un diagnostic ni surtout une décision
de grande portée économique telle, par exemple, que l'abattage
d'un troupeau.

Or le texte de loi qui nous est soumis, même amendé par
le Sénat, ne me parait pas apporter une réponse claire sur ce
point.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé un amendement,
identique à celui que j'avais présenté en première lecture et
que l'Assemblée n'avait pas cru devoir adopter, aux termes
duquel les fonctionnaires et agents de l'Etat non pourvus du
diplôme d'Etat de docteur vétérinaire interviendraient sous
le contrôle technique et la responsabilité d'un docteur vété-
rinaire.

M. Pierre Forgues . Absurde !

M . Michel Aurillac . L'objet de mon amendement est non pas.
d'opposer les vétérinaires fonctionnaires aux vétérinaires privés
— d'ailleurs ces qualificatifs ne figurent pas dans mon texte —
mais de préciser que les actes proprement médicaux et les
décisions (le grande portée économique doivent intervenir sous
le contrôle direct d'un vétérinaire, lequel est seul en mesure
de prendre la décision.

M. Pierre Forgues. Absurde !

M. Michel Aurillac. C'est là, me semble-t-il, un point important.

J'ajoute que, dans mon département, on ne trouve aucune
trace du conflit qui a pu exister ailleurs entre vétérinaires
fonctionnaires et vétérinaires privés, ou entre groupements de
producteurs et vétérinaires . Au contraire, on s'attache à consa-
crer une pratique de collaboration confiante, dont j'ai pu consta-
ter l'efficacité sur le terrain . (Applaudissements site certains
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Mme le président. La parole est à M. Cellard.

M. André Cellard . Monsieur le ministre, mesdames . messieurs,
le texte qui nous est soumis marque une amélioration peut-être
mesurée, mais sensible dans la mesure où il permettra de

répondre à des besoins réels de la production agricole. Et je
dois dire que l'adoption de l'amendement de M. Aurillac lui
ôterait, à mon sens, toute efficacité.

M. Pierre Forgues . Evidemment t

M. André Cellard . M . le rapporteur a souligné, avec raison,
que nos décisions (levaient aller dans le sens de l'intérêt géné-
ral . J'ajoute . d'ailleurs, que la profession vétérinaire elle-même
a intérêt à voir adopter ce projet, tout limité qu'il est, et non
des dispositions du genre de celles que propose M . Aurillac.

En effet, comme l'a noté mon ami Claude Michel, notre pays
manque (le vétérinaires, puisqu'il n'en compte que 4700, dont
3 660 seulement sont de véritables praticiens ruraux.

Ainsi nos campagnes souffrent gravement de l'insuffisance
du nombre des praticiens. Ce manque n'est pas général, mais
la situation est cependant assez inquiétante pour que nous
soyons aujourd'hui dans l'obligation (le mettre à la disposition
des producteurs les fonctionnaires et agents qualifiés visés par
le projet.

La profession vétérinaire doit, à mon avis, se rendre compte
que la défense de ses intérêts passe à la fois par les disposi-
tions qui nous sont proposées et par une prise de conscience
que je souhaite voir partagée par M . le ministre (le l'agriculture.

Il faut• en effet, mettre l ' accent sur la concurrence que fini-
ront bien par subir les vétérinaires fram ais de la part de cer-
tains de leurs confrères étrangers puisque les professions libé-
rales bénéficient de la liberté (l'établissement à l'intérieur du
Marché commun . Et ce problème deviendra plus aigu lorsque
l'Espagne, notamment, adhérera à la Communauté . A ce propos,
je vous avais posé une question concernant le marché de l'ail,
monsieur le ministre, mais jusqu'à présent celle-ci est restée sans
réponse.

Tout le monde sait que les Italiens, les Allemands et d'autres
Européens accèdent plus facilement que les Français à la pro-
fession vétérinaire. Nos compatriotes vétérinaires ont donc inté-
rêt à ce que la loi empêche qu'un besoin résultant incontestable-
ment de l ' insuffisance numérique des praticiens dans notre pays
n'y attire (les vétérinaires étrangers.

Cette situation, il faut le dire, montre aussi qu'il est nécessaire
de supprimer le numerus clausus qui ferme l'accès à cette
profession: et sclérose l'enseignement qui y conduit, enseigne-
ment qui reste magistral quand, partout ailleurs, l ' enseignement
pratique se développe.

'Fout à l'heure, il a été question de la création — que
j'approuve — d'une nouvelle école vétérinaire à Nantes. Mais
quelle est la situation: dans les écoles existantes ? Il faut s'en
préoccuper et y n' tre fin si l'on veut que la profession vétéri-
naire ne décline pas, et, monsieur Aurillac, c'est à mon avis la
meilleure façon de défendre celle-ci.

A l'école de Lyon, en première année, sur cent douze
étudiants, vingt redoublent et trois ont été exclus, soit plus de
20 p . 100 ; en deuxième année, sur cent dix étudiants, trente-
six redoublent, soit le tiers.

Je pense que nous serons tous d'accord pour considérer que
ce qui est en cause, ce n'est ni la valeur ni le sérieux des
étudiants, mais l'enseignement.

Monsieur le ministre, n'êtes-vous pas inquiet quand vous
constatez qu'à Toulouse 'a grève des étudiants a suivi de huit
jours la publication du résultat des examens et qu'il en a été
de même à Lyon? Croyez-vous que la fermeture des établis-
sements. le lock-out, soit une réponse? Le croyez-vous alors
que votre directeur de l'enseignement a déclaré ignorer une
disposition que je veux évoquer devant l'Assemblée tant ses
conséquences sont ubuesques?

Ce directeur, mesdames, messieurs. ignorait en effet qu'un
étudiant qui n'a fait preuve d'insuffisance que dans une seule
matière à l'examen de première année ne doit redoubler que
pour cette seule matière . Cette règle a été instituée dans le
dessein, que j'approuve d'ailleurs, (le ne pas risquer, l'année
suivante, de voir échouer celui qui ne réussirait pas dans une
autre matière où il a déjà fait preuve de connaissances. satis-
faisantes.

Mais que dire de ce qui s ' est passé à Lyon, et je pense être
bien informé? Deux étudiants ont obtenu des notes jugées
insuffisantes en parasitologie ; on leur a donc enjoint, monsieur
le ministre. de redoubler leur première année pour cette seule
matière. Mais la parasitologie a ensuite été retirée du pro-
gramme . Que feront ces étudiants pendant leur année de redou-
blement ?

C'est a conjoncturel s, me direz-vous.

M. . Hubert Bassot. C'est surtout absurde !

M . Andri Cellard. Mais ce n'est pas tout, monsieur le ministre.
On reste encore au royaume d'Ubu, et je vais citer deux autres
exemples. .



826e

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

2" SEANCE DU 23 NOVEMBRE 1978

Les écoles vétérinaires vivent actuellement sur un règlement
intérieur qui, me dit-on, date de 1934 et a été modifié en 1950.
Ce que j 'en sais me confirme qu'il est bien de cette époque tant
il est empreint de paternalisme et d'autoritarisme . Mais il y a
mieux : par une lettre du 23 octobre 1978, que je tiens à votre
disposition, monsieur le ministre, le dirseteur de l'école de
Toulouse prévient les parents que les étudiants doivent s'engager
par écrit à respecter le règlement.

M . Hubert Bassot . Ce n'est pas le sujet !

M . André Cellard . Chaque étudiant doit dune signer la for-
mule suivante : « Je m'engage à respecter l'actuel règlement
des écoles nationales vétérinaires, règlement général et règle-
ment des études, notamment. les ar ticles 9 et 20 du règlement
des études ainsi que les articles 36, 43 et 59 du règlement
général a.

M . Hubert Bassot . Ce n'est vraiment pas le sujet !

M. André Cellard . Certes, les numéros des articles sont bien
énoncés, mais le seul malheur est qu'on refuse de communiquer
le règlement aux étudiants. C'est ainsi qu'à Lyon, po-u' obtenir
communication de cc règlement, les étudiants et leu r s parents
ont non seulement ent repris une démarche amiable, mais éga-
lement adressé une sommation interpellat .ive par huissier qui
est restée lettre morte.

Certains vétérinaires m'ont indiqué que ce règlement était
autrefois affiché . Ce r^--fus de le communiquer aujourd'hui me
conduit à penser, monsieur le ministre, que vos services le
considèrent eux-mêmes comme archaïque . Dans ces conditions,
changez-le, modernisez-le !

Et, puisque je parle de modernisation, je citerai un dernier
exemple.

A l'école vétérinaire de Lyon, les bâtiments sont éloignés du
centre, mais ils sont neufs . El Uhu n'est toujours pas oublié!

M . Hubert Bassot. Ce n'est toujours pas le sujet !

M. André Cellard. Jugez-en, mes chers collègues : la salle
d'abattage est au rez-de-chaussée, celle de dissection au premier.
Certes, on a prévu un monte-charge, mais celui-ci ne peut pas
porter plus de cent kilos. Pourriez-vous me dire comment pro-
céder pour monter un boeuf au premier étage?

Je conclus : pour moi, le concours d'entrée à une grande école
ne représente pas un bon de sortie. Cela est vrai aussi pour les
écoles vétérinaires.

Les étudiants, aurait . dit La Palice, doivent étudier . Mais nous
sommes en 1978, monsieur le ministre, et les chiffres démontrent
une carence de l 'enseignement.

Ouvrez donc des discussions avec les étudiants vétérinaires de
Toulouse, de Lyon et de Maisons-Alfort, car ils souhaitent vous
entretenir de l 'archaïsme de leur enseignement, qui les défa-
vorise par rapport à leurs concurrents actuels et futurs des
pays du Marché commun et qui a entraîné l'exclusion injuste
de trois d 'entre eux à Lyon et de deux à Toulouse . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. La parole est à M . Bizet.

M . Emile Bizet. Mesdames, messieurs, j'ai écouté avec beau-
coup d'attention M . le rapporteur et les orateurs qui viennent
d'intervenir.

A mon avis, une certaine confusion règne dans nos esprits.
Nous sommes là pour examiner un texte qui a uniquement trait
aux prophylaxies des animaux. M. le rapporteur, que je tiens
à féliciter pour l'excellent travail qu'il a accompli, a cité deux
situations dans lesquelles il était possible d'intervenir : les
épizooties et la défaillance, volontaire ou non, des vétérinaires.

S'agissant des épizooties, je pense surtout à l ' épidémie de
fièvre aphteuse qui s'est déclarée en Bretagne il y a deux ans
et à propos de laquelle on a accusé, à tort, la profession vété-
rinaire de n'avoir pu faire face à sa mission . En vérité, si
les vétérinaires avaient été associés au diagnostic• lorsque l'épi-
démie s'est déclenchée, celle-ci aurait été circonscrite beaucoup
plus rapidement . Cette remarque doit nous conduire à beaucoup
de modération dans l'examen du texte qui nous est soumis.

Pour ce qui est de la défaillance, volontaire ou non, des
vétérinaires, j'indique, au nom de la profession dont je suis
membre, qu'il n'est pas dans l'esprit d'un vétérinaire de couvrir
un confrère qui n'assure pas sa mission. Une telle attitude est
condamnable et celui qui s'en rend coupable doit être remplacé.

Mais la défaillance peut avoir une cause physique : tout le
monde risque d'être victime d'un accident. C'est pourquoi nous
souhaitons que la loi prévoie qu 'en cas de défaillance, volontaire

ou non, certains hommes compétents, placés sous l'autorité du
directeur des services vétérinaires, seront mis à la disposition
des éleveurs.

M . Chaminade a parlé de la loi de 1938 . Certes, nous sommes
loin de cette époque, mais nous ne pouvons faire marche
arrière . Actuellement, un coiffeur qui veut s'installer doit pos-
séder un CAP. Alors pourquoi n'exigerait-on pas du vétérinaire
qui commence à exercer qu'il ait des qualifications profession-
nelles reconnues?

M. Cellar d, lui, a indiqué qu'il fallait craindre la concurrence
de nos confrères eur opéens . Eh bien, je puis l'affirmer au nom
de la profession, nous ne redoutons rien du tout . !

La formation des vétérinaires français est, avec celle des prati-
ciens allemands et belges, incontestablement l'une des mci :!cures
d'Europe. Nous sommes donc tout à fait en mesure de faire
face aux tâches qui nous sont assignées.

M . Aurillac a précisé que, dans son département — je suis
certain qu'il en est de même dans la piupart des autres —
on ne trouvait pas trace de conflit entre la profession vété-
rinaire et les agriculteurs. Nous devons tout faire pour qu'il
en soit partout de même.

Les vétérinaires doivent donner le meilleur d'eux-mêmes pour
soigner les animaux ; niais l'évolution économique de notre pays
est telle que leurs tâches se sunt peu à peu transformées et
qu'ils doivent maintenant sur tout se préoccuper de prophylaxie.

Les orateurs ont fait allusion à ce changement, et deux d'entre
eux ont regretté l'insuffisance des crédits affectés au versement
de l'indemnité allouée aux éleveurs à la suite de l'élimination
d'un troupeau . Je puis, moi aussi, en témoigner . Mais cc n'est
pas de gaîté de mur qu'un vétérinaire fait abattre un troupeau,
car il est bien difficile d'en reconstituer un autre.

Il ne faut cependant pas négliger les difficultés auxquelles
est confronté le vétérinaire. Et vous devez savoir, mes chers
collègues, qu'il existe un trafic qui échappe totalement à la
surveillance de la profession vétérinaire . Par exemple, il arrive
qu'un vétérinaire, ayant décelé et marqué à l'emporte-pièce un
animal tuberculeux ou brucellique pour l'éliminer du commerce
et le faire abattre, s'aperçoive — cela est difficile car il ne
dispose pas d'une photographie de l ' animal en cause (Sourires .)
— que le numéro d'identification a été transféré sur un autre
animal bien portant mais, en général, maigre qui donnera droit
à une subvention . Quant à l'animal contagieux, il a été réin-
troduit dans les circuits commerciaux.

Comment mettre un terme à une telle pratique si ce n'est
l'identification pérenne des animaux? C'est sur ce point que nous
devons faire porter l'effort, car il est inconcevable de demander
au vétérinaire de faire le gendarme dans les exploitations.

Le texte qui nous revient du Sénat va un peu moins loin
que le projet initial, et je le regrette. D'ailleurs, ce soir, les
passions sont beaucoup moins vives dans cette enceinte que lors
de la première lecture.

En tout cas je souhaite que l'Assemblée adopte les dispositions
qui nous sont proposées ainsi que les amendements de la commis-
sion de la production et des échanges. Ainsi pourrons-nous mettre
à la disposition du monde agricole, qui le demande, un moyen
supplémentaire d'assurer la prophylaxie clans les exploitations
et donc une meilleure rentabilité de l'élevage français . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

'Ame le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture . Mesdames,
messieurs, ce projet de loi qui vous est soumis en deuxième
lecture a l'ambition de concilier plusieurs objectifs.

D'abord, la qualité du service de prophylaxie . Dans cette
période d'intensification des opérations de lutte contre certaines
maladies des bovins, cette exigence prend toute' son importance.

Ensuite, la sécurité . MM. Dousset et Bizet en ont parlé . Tant
pour le producteur que pour le consommateur, cette notion
s'inscrit dans le cadre plus vaste de la politique de qualité qui,
vous le savez, est l'une des priorités du ministère de l'agriculture :
depuis quelques années, en effet, 40 p. 100 des affectations nou-
velles de crédits de personnel sont consacrées à la direction de
la qualité.

La recherche d'une collaboration active et fructueuse entre les
éleveurs, les vétérinaires et l'administration est un des objectifs
poursuivis . A cet égard, M . Dousset a parlé d'un « antagonisme
féroce u . Je ne serai peut-être pas aussi catégorique que lui.
Cependant des rapprochements doivent être opérés et des soucis
doivent être pris en compte par les uns et les autres .
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Les vétérinaires doivent se préoccuper de la maîtrise des
coûts de production, qui est un impératif important pour l'éle-
veur,de même que, dans la mesure du possible, la réalisation
d'économies . Mais l'attention des producteurs doit être appelée
sur le souci de qualité, de rigueur et d'unité des responsabilités
dont la dilution est parfois source de surcoûts.

Enfin, un autre objectif consiste à améliorer la productivité cle
notre élevage et à abaisser ainsi les coûts de production.

Ces objectifs étant définis, je veux rappeler les principes et
les orientations à la réalisation desquels le Gouvernement reste
attaché.

En premier lieu, j'affirme qu'il s'agit d'une loi de complémen-
tarité et non pas de substitution . Les interventions se limitent
aux seules opérations de prophylaxies collectives organisées et
dirigées par mon département ministériel . Nous manifestons le
désir de rendre à la profession agricole un service de qualité et
nous avons le souci, selon une expression déjà employée dans
cette enceinte, de ne pas mettre en place une prophylaxie au
rabais .

	

-
C'est la raison pour laquelle je tiens à ce sue les agents appelés

à intervenir relèvent directement de la direction chargée des
services vétérinaires départementaux et soient soumis à l'autorité
étroite de ceux qui conduisent localement les opérations de
prophylaxie.

Telles sont les indications que je tenais à rappeler au cours
de cette deuxième lecture.

Ce projet, monsieur Chaminade, n'avait pas pour ambition, à
l'origine, d'aborder l ' ensemble des problèmes de prophylaxie.
Cependant, le cas échéant, il permet de mobiliser 1 700 agents
supplémentaires.

L'effort financier consenti dans ce domaine est également
important puisqu'il représente une somme de trois cents millions
de francs.

C'est au moment de la loi d'orientation, monsieur Bizet, qu'il
conviendra de déterminer, à l'intérieur d'enveloppes qui ne
peuvent être élastiques, les priorités de l'agriculture . A mon sens,
la prophylaxie devrait figurer parmi l'une des quatre ou cinq
grandes priorités . Mais pour que les priorités soient réelles, elles
ne doivent pas être trop nombreuses.

Je confirme à M . Michel que la quatrième école nationale vété-
rinaire devrait ouvrir au mois d'octobre prochain. Au cours des
trois dernières années les effectifs ont augmenté de 30 p . 100.
Notre ambition, en ouvrant une école à Nantes, est d'accroitre
encore ce pourcentage et d'avoir, comme dans l'ensemble des
grandes écoles, un double recrutement, provenant pour partie
des classes préparatoires, pour partie de l'enseignement technique
agricole . .

Je lui rappelle que les agents vacataires peuvent passer le
concours interne de technicien vétérinaire. Deux concours ont
déjà eu lieu. Par ailleurs, un processus de contractualisation
des préposés vacataires s'élabore.

Je précise à M. Aurillac qu'en , tout état de cause les agents
non vétérinaires n'auront pas de pouvoir de décision, notamment
en ce qui concerne l'abattage des animaux, compte tenu des
conséquences économiques qui en résultent pour les producteurs.
Le décret en cours d'élaboration précisera ce point.

Enfin, j'indique à M . Cellard qui m'a demandé quand les
vétérinaires des pays de la Communauté obtiendraient l'autori-
sation d'exercer en France, que cette décision interviendra dans
les prochains mois . A cet égard, l'exemple des mesures prises
en faveur des médecins ne devra pas susciter trop de éraintes
ou trop d'espoirs selon que l'on se situe d'un côté, ou de l'autre,
de certaines barrières souvent artificielles . Ce problème est
important surtout dans les régions frontalières.

En ce qui concerne l'enseignement vétérinaire, je formulerai
trois observations : d ' abord, cet enseignement, M . Bizet l'a
souligné, jouit d'une réputation mondiale ; ensuite, aucun élève
qui entre dans une grande école n'a aucun droit à l ' obte ::tion
du diplôme ; enfin, je ne suis pas sourd à certaines aspirations
des étudiants.

1 cet égard, malgré l'immense effort d'équipement qui a été
accompli au cours des dernières années dans l'ensemble des écoles,
je reconnais humblement qu'il reste un effort d'adaptation à
consentir, qu'il s'agisse des règlements, des programmes ou
de certains types d'enseignement. M. Fouchier et moi-même,
nous nous efforcerons de résoudre ce problème dans les mois
qui viennent, avec le concours des enseignants et des vété-
rinaires en activité, mais aussi avec la participation des étudiants.

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
ce soir est ur. texte ' de progrès qui marque une étape dans
la réalisation d'une ambition : améliorer la productivité grâce
à Une meilleure prophylaxie 'et, par là même, accroître les

capacités et les perspectives de développement de notre élevage.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

Mme le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'était présentée, le passage à la discussion de l'article pour
lequel les deux assemblées du :Parlcnient n'ont pu parvenir à un
texte identique est cle droit dans le texte du Sénat.

Article 1°'.

Mme le président . e Art . 1" . — Il est inséré après l'arti-
cle 311 du code rural un article 311-1 ainsi rédigé :

« Art . 311-1 . — Nonobstant les dispositions de l'article L . 617-7
du code de la santé publique et des articles 236 et 311 du
présent code . l'Etat peut, après avis de la commission dépar-
tementale compétente, faire exé c uter, par des fonctionnaires
et agents qualifiés relevant de la direction chargée des services
vétérinaires du ministère de l'agriculture et appartenant aux
catégories désignées par décret en Conseil d'Etat, les inter-
ventions que nécessitent les opérations de prophylaxie collective
des maladies des animaux, organisées et dirigées par le ministre
cle l'agriculture.

« Le recours à ces fonctionnaires ou agents est cle droit
en cas d'épizootie ou lorsque les opérations de prophylaxie
visées à l'alinéa ci-dessus ne peuvent être, du fait de leur
ampleur, exécutées dans des conditions de rapidité et d'efficacité
suffisantes.

« Le décret en Conseil d'Etat mentionné ci-dessus détermine
les conditions d'exécution de ces interventions . »

A la demande de la commission, l'amendement n" 1 est
réservé jusqu'après le vote sur l'amendement n" 3.

Je suis saisie d'un amendement n" 2, présenté par M . Dousset,
rapporteur, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 311-1 du code rural, après le mot : « qualifiés s, insérer
les mots : « titulaires ou contractuels » .

	

`
La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Dousset, rapporteur . Dans la mesure où les
fonctionnaires et agents de la direction des services vétérinaires
qui seront appelés à participer aux prophylaxies obligatoires
seront investis des mêmes droits et des mêmes pouvoirs que
les vétérinaires sanitaires et pourront mener à bien -toutes les
opérations de prophylaxie, il convient de s'assurer soigneuse-
ment de leur qualification pour ne pas faire de la prophylaxie
au rabais, comme vient de le préciser M . le ministre.

En premiere lecture, l'Assemblée avait retenu un critère juri-
dique : seuls les « fonctionnaires et agents titulaires et contrac-
tuels » auraient pu intervenir . Nous entendions ainsi réserver la
possibilité aux vétérinaires de l'administration et à certains corps
techhiques ayant reçu une formation appropriée de participer
aux prophylaxies.

A ce critère juridique, le Sénat a préféré un critère plus
subjectif en faisant référence à des « personnels qualifiés e.

La préoccupation du Sénat rejoignant la nôtre, il nous a
semblé possible de la retenir en additionnant les deux critères, -
au risque d'alourdir puelque peu le texte, mais au bénéfice d'une
plus grande précision.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement accepte
l'amendement.

Mme le président. La parole est à M . Aurillac.

M. Michel Aurillac. Je pense que M. Dousset a employé une
expression malheureuse en indiquant que les co rps techniques
seraient investis des mêmes droits et des mêmes pouvoirs que
les vétérinaires diplômés de l'administration . Dans ce cas, il
s'agirait en effet d'une médecine vétérinaire au rabais, comme
l'a indiqué M . le ministre.

Mme le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Dousset, rapporteur. Peut-être me suis-je mal
exprimé . Aussi convient-il que je précise ma pensée . Les agents
susceptibles de procéder à ces prophylaxies auront, effective-
ment, les mêmes droits et les mêmes pouvoirs que les vétéri-
naires diplômés, mais ils seront encadrés par les vétérinaires,
les inspecteurs vétérinaires et les directeurs des services vété-
rinaires de chaque département. Par conséquent, le risque de
faire de la « prophylaxie au rabais », selon l'expression de M. le
ministre, est nul.

Vous pouvez donc être rassuré sur ce point, monsieur Aurillac .
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M. Michel Aurillac. Je vous remercie.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

Mme le président. M. Aurillac a présenté un amendement n" 7
ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa du texte proposé pour l'article
311-1 du code rural, insérer le nouvel alinéa suivant .:

« Les fonctionnaires et agents de l'Etat non pourvus du
diplôme de docteur vétérinaire, visés à l'alinéa premier
interviendront sous le contrôle technique et la responsabilité
d'un docteur vétérinaire .»

La parole est à M. Aurillac.

M. Michel Aurillac . Compte tenu des explications données par
M. le ministre, je retire mon amendement. (Exclamations sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. Pierre Forgues . A-t-on déjà vu un fonctionnaire travailler
sous la ' responsabilité d'un non-fonctionnaire ?

M. Michel Aurillac. C'est courant en médecine scolaire !

Mme le président. L'amendement n° 7 est retiré.
M . Dousset, rapporteur, a présenté un amendement n" 3 ainsi

libellé :
« Rédiger ainsi le second alinéa du texte proposé pour

l'article 311-1 du code rural :

« Il peut être fait appel à ces fonctionnaires et agents en
cas d'épizootie, ou, après avis de la commission départe-
mentale compétente et pour une durée déterminée, lorsque
les vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne peuvent
mener à bien les opérations de prophylaxie dans les condi-
tions fixées par l'autorité administrative. s

Sur cet amendement je suis saisie de trois sous-amendements
n"' 4, 5 et 6.

Le sous-amendement n" 4, présenté par MM . Soury, Chaminade
et les membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« Au début de l'amendement n" 3, substituer aux mots :
« peut - être », le mot : a est s.

Le sous-amendement n" 5, présenté par MM . Leizour, Jarosz
et les membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« Au début de 'l'amendement n" 3, supprimer les mots :
-

	

en cas d'épizootie, ou, s.

Le sous-amendement n" 6, présenté par MM. Duterd, Jouve
et les membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« A la fin de l'amendement n" 3, substituer aux mots :
s l'autorité administrative », les mots : « la loi s.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 3.

M. Maurice Dousset, rapporteur . Cet amendement est le plus
important de ceux que l'Assemblée examinera ce soir . En effet,
il décrit les conditions dans lesquelles les fonctionnaires et
agents de la direction des services vétérinaires pourront inter-
venir dans les prophylaxies obligatoires.

L'exposé des motifs du projet de loi énonçait clairement les
conditions et les limites de cette intervention.

L'intervention des agents de la direction des services vétéri-
naires serait complémentaire de celle des vétérinaires sanitaires,
qui resterait de droit commun, et permettrait de faire face soit
à des situations d'urgence, par exemple le développement d'une
épizootie, soit à la défaillance, pour quelque cause que ce soit,
des vétérinaires sanitaires normalement chargés de l'exécution
de ces opérations.

C'est ce que notre assemblée avait voulu traduire dans le
dispositif du projet de loi en décidant, en première lecture, que
le personnel de la direction des services vétérinaires pourrait
être appelé à participer aux prophylaxies obligatoires en cas
d'épizootie ou à titre exceptionnel . L'expression a à titre excep-
tionnel s, sur la quelle nous avions longuement discuté, signifiait
seulement que, pour nous, la règle était l'i.ii.rvention des vété-
rinaires sanitaires et l'exception celle des services de la direction
des services vétérinaires . Le Sénat a, semble-t-il,'mal interprété
cet amendement. Il y a vu une restriction draconienne du champ
d'application de la loi. C'est pourquoi il a cherché à définir
ce que recoueeait l'expression « à titre exceptionnel s . Mais,
pour avoir trop voulu préciser les conditions dans lesquelles
l'intervention serait possible, il s' est exposé à les réduire d'une
façon significative.

Aux termes des dispositions votées par le Sénat, cette inter•
vention ne serait en effet possible que dans les opérations
revêtant une grande ampleur. En revanche, chaque fois qu'un
problème ponctuel se poserait, les agents de la DSV seraient

empêchés de pallier les défaillances des vétérinaires sanitaires.
De plus, les notions de rapidité et d'efficacité retenues par le
Sénat sont d'essence normative et semblent, c'e ce fait, inappli-
cables.

Afin de mieux expliciter et de faire comprendre les posi-
tions de l'Assemblée nationale, le rapporteur vous propose cet
amendement n" 3 qui décrit de façon précise les cas dans
lesquels les agents de la DSV pourront participer aux pro-
phylaxies obligatoires. Il reprend purement et simplement
l'éventail des situations évoquées dans l'exposé des motifs du
projet de loi ainsi rédigé:

« Les interventions ne viendront qu'en complémentarité des
interventions des vétérinaires sanitaires clans les cas où ces
derniers ne sont pas en mesure d'assurer leurs missions dans le
respect des obligations qui s'y attachent, tant en ce qui concerne
les conditions administratives et techniques de réalisation et les
délais d'exécution que les conditions tarifaires fixées.

Telle est, brièvement exposée, la signification de cet amende-
ment.

Le texte adopté par le Sénat pour le deuxième alinéa pose
un autre problème en indiquant que l'intervention « est de droit »,
alors que le premier alinéa précise que a l'Etat peut . . . s.

En fait, il s'agit d'une possibilité qui est donnée à l'Etat et
non d'une obligation, comme le texte du Sénat le prévoit . C'est
pourquoi, je vous propose d'accepter cet amendement qui, plus
précis, est conforme au sens que nous avions voulu donner à la
loi en première lecture.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement accepte cet
amendement qui précise clairement les conditions dans lesquelles
il peut être fait appel aux agents de la direction départementale
des services vétérinaires.

Mme le président. La parole est à M. Chaminade, pour soutenir
le sous-amendement n" 4.

M. Jacques Chaminade . L'amendement n" 3 de la commission
prévoit qu'il a peut être » fait appel, en cas d'épizootie, à des
agents de la DSV. Nous estimons qu'il serait préférable, de
préciser qu'il « est » fait appel . Ce sous-amendement me parait
conforme à l'esprit des débats qui viennent d'avoir lieu sur
l'amendement n" 3 . Il me semble donc qu'il devrait être accepté
sans difficulté par la commission et par le Gouvernement.

Mme le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Maurice Dousset, rapporteur. La commission n 'a pas examiné
cet amendement qui a été déposé après sa réunion de ce matin.
Cependant, étant donné l'esprit de ses débats, je crois pouvoir
affirmer qu'elle ne l'aurait pas accepté . Je m'en suis d'ailleurs
expliqué tout à l'heure.

En effet, ce sous-amendement remplace la simple faculté qui
est donnée à l'administration d'intervenir ou non à l'occasion
des prophylaxies obligatoires par une obligation . En ce sens, il
rejoint donc l'amendement du Sénat qui fait de l'intervention
des personnels de la DSV le droit commun en matière de pro-
phylaxie, celle des vétérinaires n'ayant plus alors qu'un carac-
tère subsidiaire.

Mais si l'on considère le sous-amendement n" 5 qui viendra
en discussion dans quelques instants, on constate que l'inten-
tion de ses auteurs est d'instituer comme procédure normale
l'intervention des agents de la DSV pour toutes les opérations
de prophylaxie obligatoire et non seulement pour celles qui
sont menées en cas d'épizootie.

On aboutirait donc à une fonctionnarisation complète des
prophylaxies obligatoires ; c'est d'ailleurs ce que proposent
ces sous-amendements.

Pour sa part, le rapporteur est persuadé que cette solution
ne répond ni aux besoins de l'élevage, ni à la capacité d'action
de la direction des services vétérinaires, ni même aux sou -
haits de la grande majorité des éleveurs .

	

'
Répétons, pour que les choses soient bien claires, que ce

projet de loi fixe les conditions dans lesquelles la DSV peut
intervenir pour compléter l'action des vétérinaires sanitaires
et, le cas échéant, pour se substituer à eux s'ils sont défaillants.
Mais il ne peut charger une catégorie de fonctionnaires qui
ont déjà bien du mal à faire face à leurs tâches, en rai-
son de leurs faibles effectifs, de missions de mise en œuvre
de prophylaxies volontaires qui incombent aux vétérinaires
sanitaires.

Je demande donc le rejet de ce sous-amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'agriculture. Il s'agit d'une loi de complé-
mentarité, a-t-on dit, et non de substitution . Les agents de
l'Etat ne doivent donc intervenir que si les vétérinaires ne
sont pas en mesure de remplir leurs obligations .
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Bien entendu, si les éleveurs et la puissance publique voient
l'intérêt d'une intervention des agents de l'Etat, il n'y a aucune
raison pour que la commission départementale ne l'approuve pas.

Dans cet esprit de complémentarité, le Gouvernement s'oppose
à l'adoption de ce sous-amendement.

Mme le président. La parole est à M. Chaminade.

M. Jacques Chaminade. Il convient d'être simple et logique.
La possibilité tue faire intervenir les agents des services

vétérinaires est définie dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 311-1 du code rural :	 I' Etat peut, après avis
de la commission départementale compétente, faire exécuter. . . s.

Mais il faut aussi déterminer les conditions de cette inter-
vention . En effet, s'il n'est pas clairement indiqué que les
agents de la DSV doivent intervenir lorsque se produisent
des cas d'épizootie, à quoi bon discuter? Il faut se déter-
miner en fonction du texte, tel qu'il est, et non en fonction
de décisions qui pourront intervenir ultérieurement. L'Assem-
blée a prévu la possibilité d'une intervention . Il convient
qu'elle la rende obligatoire en cas d'épizootie, sinon une incer-
titude planera, et le texte que nous adopterons n'aura que peu
de valeur et pourra ne pas être respecté.

Mme le président . La parole est à M . Rigout.

M. Marcel Rigout . Monsieur le rapporteur, vous nous faites
un procès d'intention, car nous ne demandons pas une inter-
vention générale et permanente des services vétérinaires.

En effet, nous ne proposons pas de supprimer le membre
de phrase de votre amendement qui dispose : . . . lorsque les
vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne peuvent mener à
bien les opérations de prophylaxie .. . « . Nous demandons au
contraire que, dans ce cas, les services vétérinaires intervien-
nent. Leur intervention ne doit pas être conditionnée : ils doi-
vent intervenir lorsque les vétérinaires ne peuvent pas faire
face à la situation.

Ne déformez donc pas notre pensée en affirmant que
nous voulons tout fonctionnariser et confier toutes les prophy-
laxies aux DSV.

Mme le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Maurice Dousset, rapporteur. Je ne fais de procès d'inter-
tien à personne, mais le texte de la loi doit être cohérent.

Le premier alinéa ne peut disposer : « L'Etat peut faire
appel » et le second indiquer : « Il doit faire appel ».

11 faut donner à l'Etat la possibilité de faire appel aux DSV
en cas d'épizootie, ou après avis de la commission, pour les
autres opérations de prophylaxie. D'autant plus que votre sous-
amennement n" 5 supprime les mots : « en cas d'épizootie ».

Si votre sous-amendement était adopté, il serait fait appel
aux fonctionnaires et agents des services vétérinaires dans tous
les cas

M. Marcel Rigout. Pour les épizooties, évidemment !

M. Maurice Dousset, rapporteur. ...pour la prophylaxie obli-
gatoire.

Cela aboutirait — et je comprends votre raisonnement — à la
fonctionnarisation totale de.: opérations de prophylaxie volontaire.
Il n'y aurait plus complémentarité entre les vétérinaires dotés
du mandat sanitaire et les agents des DSV qui peuvent venir
en renfort pour des problèmes d'urgence.

Mme le président. La parole est à M . Bassot.

M . Hubert Bassot. Je suis en partie d'accord avec la propo-
sition de nos collègues communistes, qui permettrait de résoudre
la contradiction que comporte le texte.

Pour concilier les différents points de vue, il suffirait peut-
être de dire : « B est alors fait appel . . . » . L'amendement se
relierait ainsi au premier alinéa de l'article.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cette
rectification?

M. le ministre de l'agriculture . Je n'ai pas parfaitement com-
pris le sens de la proposition de M, Bassot . Nous disposons, en
effet, de 4 500 vétérinaires praticiens ruraux . Ils pourront très
bien . dans les départements, sans faire appel aux agents vaca-
taires — qui sont 1700 — faire face aux problèmes posés par
certaines épizooties.

C'est la raison pour laquelle l'expression « peut être fait
appel » répond à toutes les éventualités mais n'impose pas
l'intervention des agents vacataires pour des épizooties qui peu-
vent être parfaitement réglées par les vétérinaires praticiens .

Mme le président. La parole est à M . Chaminade.
M . Jacques Chaminade . M. le ministre vient de justifier notr e

sous-amendement. Il nous explique que toutes ces opérations ne
pourront avu'r lieu que lorsque les vétérinaires titulaires du
mandat sanitaire ne pourront pas mener à bien les opérations de
prophylaxie . C'est pourquoi nous disons : « Il est l'ait appel . ..
lorsque les vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne peu-
vent mener à bien les opérations de prophylaxie s . C'est une
simple question de français.

Par ailleurs, M. le rapporteur a établi un lien avec notre
sous-amendement n" 5, qui vise à supprimer les mots s en cas
d'épizootie, ou, » . Je inc suis expliqué dans 'ton inter vention
sur les raisons de ce sous-amendement . Nous estimons, en effet,
qu'il vaudrait mieux faire de la prophylaxie préventive et ne
pas attendre qu'une catastrophe se soit produite pour agir . Tous
les moyens doivent être mis en œuvre pour éviter de telles
catastrophes, sous réserve toutefois que les vétérinaires ne soient
pus en mesure de faire face à la situation.

Si l'on veut. être logique avec ce qu'on prétend être l'esprit de
ce texte, rien ne semble s'opposer à l'adoption de ces sous-
amendements.

Mme le président . La parole est à M . Claude Michel.

M . Claude Michel . Il s'agit uniquement . me semble-t-il, d'un
problème de rédaction . En effet, le premier alinéa précise que
l'Etat « peut » faire exécuter ces interventions par des fonction-
naires et agents . C ' est donc lorsque l'Etat exerce cette faculté
qu'il fait appel à ces fonctionnaires et agents.

En l'occurrence, on ne doit prêter tic mauvaise intention à
personne, ni croire qu'une catégorie professionnelle ou un quel-
conque lobby sont visés. II s'agit uniquement d'un problème de
français, comme l'a dit M . Chaminade.

Mme le président . Je vais mettre aux voix le sous-amendement
n" 4 tendant à remplacer les mots : « peut être s par le mot :
e est ».

M . Hubert Bassot. Par les mots : « est alors » !

Mme le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Maurice Dousset, rapporteur . Madame le président, je pense
qu'il faudrait d'abord mettre aux voix la proposition de
N. Bassot car. personnellement, je suis encore plus opposé
à la formule « Il est alors fait appel » qu ' à la formule s Il est
fait appel », et je la repousse catégoriquement.

Mme le président. Monsieur Chaminade, acceptez-vous la recti-
fication proposée par M. Bassot à votre sous-amendement . qui
tendrait maintenant, dans le début de l'amendement n' 3, à
substituer aux mots : s peut être » les mots : « est alors » ?

M. Jacques Chaminade. Oui, madame le président.

Mme le président . Je mets aux voix le sous .amendement n " 4
tel qu'il vient d'être rectifié.

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

Mme le président. La parole est à M. Chaminade, pour sou-
tenir le sous-amendement n" 5.

M. Jacques Chaminade. Je me suis déjà expliqué sur ce sous-
amendement qui se justifie si l'on veut lutter efficacement
contre les épizooties.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Maurice Dousset, rapporteur. L'Assemblée, ayant adopté le
sous-amendement n" 4, doit évidemment adopter maintenant le
sous•amendement n" 5 pour être cohérente avec elle-même.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'agriculture . Je m'interroge encore sur les
conséquences de l'adoption du membre de phrase : « Il est alors
fait appel» . En effet, je ne comprends pas très bien l'intérêt
de l'adverbe « alors».

Pour ce qui est de ce sous-amendement, je m'en remets à la
sagesse de l'Assemblée quoique je ne sois pas sûr que la
rédaction qu'elle élabore soit cohérente.

Mme le président . La parole est à M . Bassot.

M. Hubert Bassot . S'agissant du sous-amendement n" 5, je ne
partage pas l'avis de M. le rapporteur sur la suppression de
l'expression : « en cas d'épizootie s . Ce serait revenir sur l'esprit
initial du texte qui tend à mettre à part le cas des épizooties.

Mme le président. La parole est à M. Rigout.

M . Marcel Rigaut . Je ne comprends pas bien les doutes
de M. le ministre. En effet, nous sommes cohérents quand notre
sous-amendement n" 4 rectifié précise : «Il est alors fait
appel . . . .
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Relisez la fin de l'article l' ainsi modifié : a . . . faire exécuter
par des fonctionnaires et agents qualifiés titulaires ou contrac-
tuels relevant de la direction chargée des services vétérinaires du
ministère de l'agriculture et appartenant aux catégories désignées
par décret en Conseil d'Etat, les interventions que néc'e .,sitenl
les opérations (le phrophylaxie collective (les maladies (les ani-
maux organisées et dirigées par le ministre (le l'agriculture . Il
est alors fait appel à ces fonctionnaires et agents après avis "" la
commission . . . i

M . Hubert Bassot . En cas d'épizootie !

M. Marcel Rigout. Oui, et il y a cohérence !

M. Hubert Bassot. En cas d'épizootie, je le répète !

M. Marcel Rigout . Absolument !

M. Hubert Bassot. Alors, je suis d'accord.

Mme le président. La parole est à M. le ministre (le l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture . Réflexion faite . je demande le
rejet (le ce sous-amendement qui, en cas d'épizootie. nous
contraindrait à consulter la commission départementale et à
retarder de huit jours une action qui devrait être immédiate.

Mme le président . La parole est à M . Chaminade.

M. Jacques Chaminade . Il me semble que l'argument de
M . le ministre ne tient pas puisque, de toute façon . le début
de la rédaction de l'article rend toute action impossible sans
l'avis de la commission départementale compétente.

D'ailleurs, la répétition de cette indication ne se justifie pas
puisqu'elle figure au début du texte. Mais cela ne remet nulle-
ment en cause la suppression de l'expression : en cas d'épi-
zootie r puisque, comme j'ai essayé de le démontrer, il vau-
drait mieux, sans attendre qu'il y ait des épizooties, créer
les conditions d'une véritable prévention.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Maurice Dousset, rapporteur. .Je rappelle à M . Chaminade
que l'objet de l'amendement n" 1 . qui a été réservé, est préci-
sément (le reporter cette mention au deuxième alinéa du texte
proposé par l'article 311-1.

Il faut, en effet, comme l'indiquait M . le ministre, que l'avis
de la commission départementale ne soit pas demandé en cas
d'épizootie, précisément pour que l'action soit rapide.

Je crois d'ailleurs que M . Chaminade fait une confusion.
En effet, même si son sous-amendement était adopté, l'amen-
dement n" 1 que nous avons réservé supprimerait le membre
de phrase : « après avis de la commission départementale compé-
tente » clans le premier alinéa.

Mme le président . La parole est à M . Cornette, vice-président
de la commission de la production et (les échanges.

M . Maurice Cornette, vice-président de la commission.
Mes chers collègues, nous en sommes à un point Lités délicat
de notre débat. En effet, une certaine confusion semble régner,
non Cas les esprits, où tout doit être très clair, mais entre nous.
S'agit-il d'une question d'élocution ?

Je précise d'abord, à l'intention de M . Chaminade en parti-
culier, qu'une prophylaxie, aussi efficace soit-elle, n'empêchera
pas l'apparition d'une épizootie . Il faut être bien conscient de
ce qu'on appelle en biologié, notamment dans le domaine de
ta pathologie animale, le « génie malfaisant des épizooties ».

Si, par exemple, nous connaissons aujourd'hui plusieurs
variantes du virus aphteux, qui sont bien fichées et bien codi-
fiées, nous savons aussi que, comme pour les grippes humaines,
un mutant peut survenir à nos frontières, pénétrer sur le terri-
toire de notre pays et battre en brèche des vaccinations qui
avaient été correctement pratiquées.

L'apparition de l'épizootie entraîne immédiatement un diag-
nostic, un dépistage, une délimitation du secteur infecté et
l'éradication des animaux malades . C ' est à ce prix que l'on petit
gagner la bataille contre une épizootie, qui pourrait être
redoutable.

La nécessité de faire intervenir rapidement des agents qua-
lifiés, au premier chef, les vétérinaires, et, au cas où ils seraient
défaillants, des agents techniques qui leur seraient adjoints sous
le contrôle de la direction des services vétérinaires, reste pleine
et entière quelle que soit la qualité des prophylaxies mises en
oeuvre.

Ensuite, j'appellerai votre attention sur ce que nous avons voté
— et sur quoi nous pouvons difficilement revenir — mais aussi
sur la cohérence de la rédaction du deuxième alinéa de cet
article .

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 1978

Le texte adopté serait le suivant : II est alors fait appel à
ces fonctionnaires et agents en cas d'épizootie, ou, après avis de
la commission départementale compétente et pour une durée
déterminée, lorsque . . . s . La phrase me parait quelque peu redon-
dante avec les mots alors s et lorsque

Il n'est pas trop tard pour réfléchir et pour réexaminer
l'ensemble des amendements afin de faire aussi bien que nos
collègues du Sénat et de rédiger un texte en bon français qui
(lise exactement ce que nous voulons . Ce serait à l'honneur de
notre assemblée.

Mme le président. La parole est à M . Bizet.

M . Emile Bizet. Après mon collègue Maurice Cornette, je
tiens à souligner combien M. le ministre a raison et, ce faisant,
je ne défends pas spécialement la profession vétérinaire.

Le texte que nous entendons voler (luit permettre de doter
la profession agricole des moyens susceptibles de suppléer la
défaillance du vétérinaire, laquelle peut survenir dans deux cas
que M . le rapporteur a rappelés tout à l'heure.

Je vous ai parlé, dans mon intervention précédente, de l'épi-
démie de fièvre aphteuse qui avait frappé la Bretagne . On avait
alors reproché aux vétérinaires de n'être pas intervenus suffi-
samment tôt . En vérité, le diagnostic avait. été établi beaucoup
trop tardivement pour que ces derniers puissent agir effica-
cement.

Nous avons pratiquement réussi, après plusieurs années
d'efforts, l'éradication de la fièvre aphteuse en France et en
Europe. Mais nous savons que le cheptel actuellement vacciné
peut être demain soumis à une épidémie provoquée par le virus
asiatique . Or la profession serait alors dans l'incapacité d'assurer
seule la vaccination du bétail contre ce virus . C'est précisément
clans un cas comme celui-là qu'il faudrait intervenir rapidement.

Je demande donc à l'Assemblée de ne pas voter l'amendement
qui nous est soumis.

M . Maurice Cornette, vice-président de la commission . Madame
le président, je demande une courte suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance.

Mme le président . La suspension est de droit.
La séance est suspendue.
(Ln séance, suspendue à vingt-trois heures quarante, est reprise

à vingt-trois heures cinquante-cinq .)

Mme le président . La séance est reprise.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Dausset, rapporteur. Madame le président, nous
avons mis à profit la suspension de séance pour mettre au peint
la rédaction de l'amendement n" 3 qui pose un problème non
pas de fond mais de forme.

Cet amendement distingue deux cas clans lesquels il peut être
lait appel à des fonctionnaires ou agents relevant de la DSV :
« en cas d'épizootie » — évidemment le ministre pourra alors faire
appel à leur concours — s eu, après avis de la commission
départementale compétente et pour une durée déterminée, lors-
que les vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne peuvent
mener à bien les opérations de prophylaxie clans les conditions
fixées par l'autorité administrative. »

Je pense qu'un consensus pourrait se dégager en faveur d'un
autre amendement, pratiquement identique à celui-là mais dans
lequel seraient supprimées les virgules placées après le mot
« ou > et avant le mot « lorsque a . Ce n'est pas là seulement
une question de ponctuation . Le sens de l'amendement s'en trou-
verait modifié.

Mieux vaudrait donc voter contre l'amendement n" 3, qui ne
satisfait apparemment personne, et adopter celui que je viens
de proposer.

Quant au sous-amendement n" 6, tendant à remplacer l'expres-
sion « autorité administrative » par les mots « la loi a, je ne
sais, madame le président, si nous devons en aborder la dis-
cussion dès maintenant ou attendre l'examen de mon nouvel amen-
dement.

Mme le président . La parole est à M . Chaminade.

M . Jacques Chaminade . Pour la clarté du débat et afin
d'obtenir ce consensus que nous souhaitons, nous sommes prêts
à retirer le sous-amendement n" 6 si l'on remplace « 11 peut
être fait appel » par « Il est fait appel » et compte tenu de la
correction d'une ponctuation fàcheuse.

Mme le président. La parole est à M le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . Comme l'a signalé le rappor-
teur, il faut distinguer deux cas .
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En cas d'épizooties, le Gouvernement peut faire appel aux
agents qualifiés, sans avoir besoin d'attendre l'avis <le la connuis-
sien départementale compétente. Mais je souhaite que l'on
conserve la formulation Il peut être [ait appel i . La remplacer
par , 1I est fait appel ., obligerait à faire toujours appel, en cas
d'épizooties, aux agents qualifiés, mémo s'il n'y en a nul besoin.

S'agissant de la prophylaxie, le déplacentent de la virgule dans
le texte de l'amendement n" 3 permett r a de demander l'avis de
la commission pour les cas où, les vétérinaires se trouvant dans
l'incapacité de répondre aux conditions requises, le recours à
des agents qualifiés s'imposerait.

'Pelle est la raison pour laquelle je préfère, afin d'éviter toutes
les difficultés que nous avons rendues, que l'Assemblée m'opte
le nouvel amendement présenté par M . Pou . .e't.

Mme le président. La parole est à M . Hubert Basset.

M . Hubert Bassot. Je me rallie à ce nouvel amendement . La
suppression de la virgule litigieuse renforce . en effet, les condi-
tions d'intervention telles qu'elles étaient prévues par l'amen-
dement n" 3 . La rédaction lève l'ambiguïté que laissait peser
l'expression : t. Il peut être fait.

Mme le président . Retirez-vous le sous-amendement n" 5 . mon-
sieur Chaminade ?

M. Jacques ^haminade, Oui, madame le président.

Mme le président . Le sous-amendement n" 5 est retiré.

Sans cloute retirez-vous également le sous-amendement n" (i?

M . Jacques Chaminade. Oui, madame le président.

Mme le président . Le sous-amendement n" 'Itl est clivé.
Je vais mettre aux voix l'amendement n" 3.

M. Maurice Dausset, rapporteur . Je précise bien que la commis-
sion en demande le rejet.

M. le ministre de l'agriculture . Et le Gouve rnement aussi!

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3, modifié
par le sous-amendement n" 4 rectifié, et repoussé par la commis-
sion et par le Gouvernement.

(L'entendement, ainsi modifié, n'est pas adopté.)

Mme le président . M . Dousset, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 8 ainsi libellé :

Rédiger ainsi le second alinéa du texte proposé pour
l'article 311-1 du code rural :

il peut être fait appel à ces fonctionnaires et agents en
cas d'épi% ' h oie, ou après avis de la commission départemen-
tale comtr'''cnte et pour une durée déterminée lorsque les
vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne peuvent mener
à bien les opérations de prophylaxie clans les conditions
flues i,ar l'autorité administrative . .,

Cet amendement a déjà été soutenu par le rapporteu r et le
Gouvernement a donné son avis.

Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

Mme le président. Nous en revenons à l'amendement n" 1.
présenté par M . Dousset, rapporteur, et qui avait été précédem-
ment réservé.

Cet amendement est ainsi rédigé :
a Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article

311 . 1 du code rur: ;i., supprimer les mots :

après avis de la commission départementale compé-
tente r.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Maurice Dousset, rapporter. C'est un simple amendement
de coo rdination.

L'Assemblée vient d'introduire, par l'amendement n" 8, les
mots . après avis de la commission départementale compétente v

dans le deuxième alinéa du texte de l'article 311-1 du code rural.
Il convient de les supprimer dans le premier alinéa où ils
figuraient après le vote en première lecture.

Mme le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Favorable, madame le président.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)
Mme le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1"' modifié, étant entendu que le

vote sur cet article vaudra vote sur l'ensemble, puisque, je le
rappelle, l'article 2 du projet a été adopté conforme par les
deux assemblées.

(L 'article 1' r , modifié, est adopté .)

DEPOT 'D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

Mine le président. ,l'ai reçu de M. Claude Labbé et plusieur s
<le ses collègues, tune proposition de résolution tendant à la
création d'une cununission (le eonlrlite chargée de rassembler les
informations sur la situation financière de la sécurité sociale
et les perspectives d'avenir de ' •elle-ci, ainsi que de proposer des
mesures tendant à assurer les réformes de structu r e indispen-
sables pour réaliser l'équilibre financier de la sécurité sociale.

La proposition de résolution sera inluri liée sous le numéro 729.
dist r ibuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administrai ion générale de la République.

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président . J'ai reçu de M. Pierre-Charles Kricg un
rapport l'ail au nunt de la commission des lois conslitutionnetles,
cle la 1é' islatian et de l'administration générale de la République
sur la proposition de loi organique . adoptée par le Sénat, tendant
à compléter l'article 7 de l'ordonnance n" 58 . 136(1 du 29 décem-
bre 1958 portant loi organique relative au Conseil économique
et social (n' 463).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 721 et distribué.

,l'ai reçu de M. Jean-Pierre Delalande un rapport fait au
nom <le la commission des affaires culturelles, fondl ales et
sociales sur le projet de loi tendant à favoriser la mobilité des
sataeiés à l'étr anger (n" 701

Le rapport sera innnrinlé sous le numéro 723 et distribué.

J'ai reçu de M. kart . rapporteur général, un rapport fait au
none de la cnlllmi,,siun lies finances, de l'économie générale et du
Plan, sur le projet de loi portant adaptation de la législation
relative à la taxe sur la valeur ajoutée à la sixième directive
du conseil des Conuuuuantés européennes du 17 mai 1977
(n" 5391.

Lc rapport sera imprimé sous le numéro 724 et distribué.

J'ai reçu de M . Georges Lemoine un rapport fait au none de
la conlulission des affaires étrangères sur le projet de loi auto-
risant l'approbation de la convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouver nement du Royaume
hachémite de Jordanie sur l'encouragement et la protection réci-
proques des investissements, signée à Paris le 23 février 1978
(n" 576).

Le rappo rt sera imprimé sous le numéro 725 c't distribué.

,J'ai reçu de M . -Jean-Marie Caro un ra p port fait au nom de la
commission tics affaires étrangères sur le projet de loi autori-
sant l'approbation de l'accord entre le Gouver nement de la
République française et la commission centrale pour la navigation
du Rhin du 10 mai 1978 relatif au siège de la commission centrale
pour la navigation du Rhin et ses privilèges et immunités sur
le territoire français (ensemble deux annexes et un accord par
échange de lettres (n" 589).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 726 et distribué.

J'ai reçu de M . Charles Ehrmann un ra pport fait au nom de la
commission des affaires étrangères sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification de l'avenant à la convention
entre la République française et l'Etat espagnol en vue d'éviter
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur
la fortune <lu 27 juin 1973 . signé à Paris le 6 décembre 1977
(n" 652).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 727 et distribué.

J'ai reçu de M . Pierre Ribes un rapport fait au nom de la
commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi relatif
à la unodéretion du prix de l'eau (n" 661).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 728 et dist r ibué.

— S —

DEPOT D'UN AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M . André Chazalon un avis
présenté au nom de la commission de la production et des
échanges, sur le projet de loi partant approbation d'un rapport
sur l'adaptation du VII" Plan (n" 635).

L'avis sera im p rimé sous le numéro 720 et distribué .
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viticulteurs sont soumis à un bénéfice forfaitaire spécifique
calculé sur le nombre de bouteilles vendues . Ce n'est donc que
dans un souci d ' équité et de justice fiscale que cette propo-
sition est soumise. Ajoutons que les éleveurs d'animaux béné-
ficient d'un abattement de 30 p . 100 sur le montant de leurs
recettes, motif étant donné que le bénéfice n'est pas lié aux
recettes . Il en est de même pour les viticulteurs pratiquant
la vente directe qui ont par ailleurs le souci de préserver
la qualité de leur produit, à la satisfaction de la clientèle et
de nos devises, malgré les contraintes particulières que ce
mode de commercialisation entraîne.

Question n" 8842 . — M. Vincent Porelli attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la décision inadmissible prise
par la direction de l'entreprise sidérurgique Soimer à Fos-sur-
Mer de mettre en chômage conjoncturel la grande majorité de
son personnel. Mieux, pour répondre à la protestation des
travailleurs qui, pour riposter à cette mesure, ont décidé
d'organiser une grève tournante de deux heures par poste, la
direction laisse planer la menace d'un lock-out.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre, en tant
que ministre de tutelle d'une entreprise aujourd'hui contrôlée
par l'Etat, pour qu'elle renonce à la mesure de chômage
conjoncturel à la suite des bons résultats qu'elle a obtenus
en 1977 et 1978.

Question n" 8938. — M. Michel Rocard attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation créée à Limay
(Yvelines) par la volonté des Ciments Lai'arge d'ouvrir une
carrière contre la volonté de la population es de la municipalité
de cette commune La ville a d'ailleurs porté l'affaire devant
le tribunal administratif de Versailles, mais les Ciments Lafarge
prétendent néanmoins procéder à l'ouverture de cette carrière
sans attendre le verdict du tribunal . Depuis lors, la population
monte la garde devant le chantier pour empêcher que l'irré-
médiable soit accompli.

I! lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer
le respect (le l'environnement dans le Vexin, et en particulier
pour que les dispositions du code minier de 1970 soient appli-
quées.

Il lui demande également s'il ne lui parait pas urgent de
prendre des dispositions pour que le droit au cadre de vie ne
soit pas bafoué par des sociétés puissantes qui n'attendent même
pas les décisions de justice pour faire subir des dommages
irréparables à notre environnement.

Question n" 8939. — M. André Delelis rappelle à M. le Pre-
mier ministre qu'au cours de la réunion du CJAT du 26 novem-
bre 1976, le Gouvernement a confirmé sa volonté de mener
à bien la restructuration du bassin minier Nord - Pas-de-Calait,
l'objectif retenu étant d'assurer la réhabilitation de l'ensemble
du bassin en vingt ans.

Cet engagement faisait suite à une déclaration solennelle faite
par son prédécesseur le 26 avril 1975 à la préfecture d'Arras
au cours d'un voyage dans la région Nord - Pas-de-Calais.

La restructuration en cours suppose des moyens importants en
vue de rénover les différents éléments du patrimoine immobilier
des Houillères (logements, voirie ; réseaux et divers, assainisse-
ment, environnement, équipements scolaires, sportifs, socio-cultu-
rels, culturels, sanitaires, etc.) et d'assurer la promotion des
centres urbains.

Or les inscriptions budgétaires opérées jusqu'à présent ne
permettent pas (l ' assurer cette restructuration dans le délai prévu
de vingt ans, durée considérée comme déjà trop longue par les
responsables de la vie locale.

C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser dans
quelle mesure le Gouvernement pourra respecter les engagements
pris à l'égard de la population minière.

Question n" 8961. — M. Michel Aurillac rappelle à M. le
ministre de l'industrie que la loi n" 77-8C4 du 19 juillet 1977 a
donné à l'Agence pour les économies d'énergie un statut d'éta-
blissement public à caractère industriel et commercial . A ce
titre, elle est habilitée à intervenir dans le domaine des énergies
nouvelles ou insuffisamment exploitées.

A une question écrite (n" 5766, JO AN du 2 septembre 1978),
posée à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie au
sujet des primes attribuées par les DDE pour l 'achat de chauffe-
eau solaires, il n'a pas été répondu à ce jour.

Il semble que ces opérations soient partiellement en sommeil
ce qui occasionne des difficultés aux industriels et aux artisans
qui se sont engagés dans ce programme.

M . Michel Aurillac demande donc à M . le ministre de l'industrie
de bien vouloir lui indiquer :

— le nombre de primes attribuées, à ce jour, .par les direc-
tions départementales de l'équipement, à des particuliers et à des
maîtres d'ouvrage d'immeubles d'habitation, acheteurs de chauffe-
eau solaires, en conformité avec l ' arrêté du 28 mars 1978, paru
le 6 avril 1978 au Journal officiel ;

DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

Mme le président. J'ai reçu de M . Grussenmeyer, au nom des
délégués de l'Assemblée nationale à l'assemblée consultative du
Conseil de l'Europe et à l'Assemblée de l'Union de l'Europe
Occidentale, un rapport d'information sur l'activité de ces deux
assemblées au cours de leurs 29" et 23" sessions ordinaires
respectives (1977-1978) fait en application de l'article 29 du
règlement et présenté à la commission des affaires étrangères.

Le rapport d'information sera imprimé Joue le numéro 722
et distribué.

ORDRE DU JOUR

Mme le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, séance
publique :

Questions orales sans débat.

Question n" 9061 . — M. Main Madelin expose à M . le Premier
ministre que les dernières statistiques, publiées par l'Institut
national des études démographiques, concernant l'évolution démo-
graphique des principaux pays industrialisés, font apparaître le
déclin de l'ensemble des pays occidentaux et une chute rapide
de la natalité dans ces psys. C'est ainsi que la République
fédérale d'Allemagne a franchi, dès 1970, la barre du non-
renouvellement des générations . Elle a été suivie, en cette
matière, par la France, en 1974. Le taux français de natalité
est tombé de 2,84 en 1965 à 1,87 en 1977, et le taux allemand
de 2,51 en 1965 à 1,41 en 1977 . D'après les premières indi-
cations concernant l'année 1978, le taux français se situerait,
très vraisemblablement, à 1,81 . Nous suivons, ainsi, inexorable-
ment la courbe descendante de la natalité en Allemagne fédérale.
De 1974 à 1978, on peut évaluer le déficit des naissances en
France à 392 000. Il est à craindre qu'en 1979, ce déficit des
naissances n'atteigne un chiffre égal aux pertes humaines
enregistrées par la France lors de la dernière guerre mondiale.
Ce suicide collectif de certaines nations industrielles ne doit
pas nous laisser indifférents. Les hommes politiques ne peuvent
assister, sans réagir, à un phénomène qui aura de graves réper-
cussions sur notre régime de protection sociale . Il lui demande
s ' il n'estime pas nécessaire d 'organiser, lors de 'a prochaine
session parlementaire, un grand débat sur les problèmes fami-
liaux qui devrait permettre d'examiner sous l'angle « familial »
les divers domaines de l ' action gouvernementale : social, culturel,
éducation, logement.

Question n" 6243 . — M. Gérard César rappelle à M. le ministre
du budget que le revenu imposable des exploitants agricoles est,
pour la majorité d'entre eux, déterminé selon les règles du
forfait collectif agricole, codifié par les articles 64 et 68 du
code général des impôts. Toutefois, depuis 1972, certains exploi-
tants sont imposés d'après le bénéfice réel, l'article 69 A 1
du CGI codifiant les articles 9 à 11 de la loi de finances
n" 70-1199 du 21 décembre 1970 . Le législateur a ainsi voulu
que soient soumises obligatoirement au régime du bénéfice
réel les exploitations qualifiées de « grandes », la notion de
recettes intervenant seule dans le critère retenu pour le change-
ment de régime de détermination du revenu . Or, d'une part,
la recette n'est pas fonction de la dimension de l'entreprise et
la structure administrative de celle-ci n'est pas directement liée
au volume des encaissements, et d'autre part, depuis 1970, de
nombreuses exploitations, parfois de taille modeste, mais de
production spécialisée, atteignent la moyenne de 500 000 F,
calculée sur deux années consécutives, sans avoir pour autant
a grandi administrativement s, ce qui n'est bas sans faire
apparaître des difficultés de rapport entre administration et
contribuables . C'est pourquoi il est demandé que le niveau des
recettes soit actualisé annuellement compte tenu de la variation
de l'indice officiel (les prix . Par ailleurs, les exploitants agricoles
vendant leurs produits après conditionnement sur l'exploitation
commercialisent, en fait, de l ' emballage et du « service » et
atteignent ainsi d'autant plus rapidement le niveau des 500 000 F
que le conditionnement est élaboré et que les ventes sont
faites en a rendu franco domicile » . De plus, les viticulteurs
ayant opté pour le régime de la TVA encaissent celle-ci au taux
de 17,60 p . 100, ce qui explique le faible nombre d'assujettis
en région viticole . Afin de placer les exploitants viticulteurs
pratiquant la vente dite « directe » dans une situation fiscale
comparable à ceux vendant en vrac, il est demandé que les
encaissements correspondant à la valeur du conditionnement
et du transport scient exclus des recettes déterminantes . Ces
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— le nombre de primes dont on peut attendre vraisembla-
blement le versement d'ici à la fin de l'année ;

— la comparaison de ce dernier chiffre avec les prévisions
initialement établies par les services compétents ;

— ce que compte entreprendre l'Agence, en 1979, sur le
programme Energie solaire ».

Question n" 7256 . — M. Mariani Maximin rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que le Gouvernement
vient de décider une importante réforme du crédit à l'artisanat
distribué par les banques populaires . Les jeunes artisans et les
artisans déjà installés qui développent leur activité bénéficient
des mêmes conditions de prêt sur l'ensemble du territoire . Le
montant de ces prêts est augmenté et les charges de rembour-
sement sont allegées . Il lui demande si ces dispositions sont
applicables aux départements d'outre-mer et sous quelle forme.

Question n" 9003 . — M. Alain Bocquet s'inquiète des renon-
cements acceptés au nom de la France par le représentant de
la CEE aux négociations commerciales multilatérales.

Alors que, le 17 octobre, les ministres des affaires étrangères
des Neuf assuraient que la communauté ne conclurait pas les
négociations si les Etats-Unis n'assouplissaient pas leur légis-
lation protectionniste, le représentant de la CEE a jugé suffi-
santes les garanties apportées par le représentant des Etats-Unis.

Or, aucune décision n'est prise . U se fonde sur l'assurance
selon laquelle le congrès américain qui ouvre sa session le
15 janvier prorogerait la dérogation qui permet à l'administration
de ae pas appliquer de droits compensateurs sur les produits
importés ayant bénéficié de subventions dans leurs pays de
production.

Après les avantages commerciaux obtenus par les Etats-Unis
grâce à la chute du dollar, la pression politique qu'ils ont exercée
avec succès sur les gouvernements fait peser une grave menace
sur i'indépendance politique des pays européens et compromet
sérieusement l'équilibre des échanges commerciaux.

Il demande à M . le ministre des affaires étrangères quelles
dispositions le Gouvernement entend prendre pour garantir dans
ces négociations l'honneur de la France, sa souveraineté et ses
intérêts commerciaux.

Question n" 5420. — M . Louis Mermaz appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l'emploi dans le département de l'Isère et tout spécialement dans
le nord du département, à Bourgoin-Jallieu . Plusieurs branches
d'activités différentes sont concernées . "En moins de dix ans, le
papier-carton a perdu 33 p . 100 de ses effectifs, passant de , 527
en 1969 à 356 en 1978 ; la chimie-pharmacie a enregistré une
chute de 543 à 430 emplois, soit une diminution de 21 p . 100 ;
dans le textile et l'habillement, la situation est devenue particu-
lièrement catastrophique — le tissage et l'impression sur étoffe
ont perdu 55 p. 100 de leurs emplois entre 1969 et 1978, leurs
effectifs passant de 952 à 430 ; sur la même période, l'habille-
ment s'est effondré, de 629 emplois proposés, on est passé à 240
seulement, soit une diminution de 52 p . 100 . Depuis 1974, cette
évolution s'est traduite par une chute de l'ordre de 17 p . 100
des emplois industriels, passant de 6000 à 5000 en quatre ans
dans cette ville qui est également un centre d'activité et un
pôle d'emploi important pour sa région . Au cours des dernières
années et des derniers mois, plusieurs fermetures d'entreprises
et de nombreux licenciements ont eu lieu . Les habitants sont
inquiets de cette évolution et les élus partagent cette grave
préoccupation devant une situation qui n'incite guère à la
confiance . Quant aux principales entreprises concernées, il ne
s'agit en aucun cas de ces éléments défaillants de notre écono-
mie, comme on a parfois qualifié certaines entreprises en diffi-
culté . Elles ont joué au contraire un rôle d'entraînement impor-
tant de l'activité locale . C'est en fait l'ensemble de la vie
économique locale qui ressent ce climat d'inquiétude et d'incer-
titude . Les élus ont à plusieurs reprises alerté les pouvoirs
publics sur la gravité de la situation et l ' urgence à réponidre par
des mesures de relance ou de soutien immédiates aux atteintes
subies par l'activité locale . A plusieurs reprises, l'attention du
ministre de l'industrie et celle du ministre du travail ont été
appelées sur les cas particuliers des entreprises en diff :culté à
Bourgoin-Jallieu et il leur a été demandé d'intervenir pour favo-
riser le redressement de ces activités et sauver l'emploi . Ces
démarches ont rencontré des réponses se retranchant derrière
les procédures juridiques et « les contrecoups de difficultés
liées à la concurrence internationale », mais aucune aide spéci-
fique n'est accordée à l'activité locale. En fait, notre appareil
économique ne s'avère pas en mesure de permettre à des
entreprises de bon niveau de s'adapter aux conditions du marché
mais de licencier à forte dose pour « assainir leurs structures s,
comme les pouvoirs publics le disent avec dureté, ou bien les
contraint à disparaître . Il est urgent de reconnaître la gravité
de la situation à Bourgoin-Jallieu et de mettre en vigueur des
moyens efficaces pour l'aider à faire face à la période actuelle
et trouver un nouveau souffle. Cette situation est exemplaire

des conséquences sur la vie économique et sur l'emploi de la
politique industrielle actuellement menée en France, et spécia-
lement dans certains domaines, comme le textile . C'est aussi
un problème d'aménagement du territoire et d'aide à l'instal-
lation des entreprises en fonction des problèmes qui se posent
localement . Sur ces points, les intentions du Gouvernement sont
difficiles à saisir, alors que de graves difficultés pour l'emploi
et pour l'activité locale existent un peu partout en France et
dans l'Isère comme au Péage-de-Roussillon aussi, par exemple.
D'autre part, Bourgoin-Jallieu, commune vers laquelle converge
la population de toute la région avoisinante devrait bénéficier
de mesures exceptionnelles pour garantir l'emploi et l'activité
dans une zone en situation de détresse économique, qui mérite
la plus grande attention des pouvoirs publics . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
envisage de prendre en compte cette situation de détresse et
de mettre en oeuvre tous les moyens pour aider la vie locale à
supporter les contrecoups de la situation économique actuelle.

Question n" 9001. — M. Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
très graves problèmes que pose l'extension du travail clandestin
aussi appelé travail « noir s.

Jusqu'ici, le travail clandestin était surtout une activité
d'appoint qui rendait service et à l'employeur et à l'employé
et sur laquelle il était plus ou moins fermé les yeux . Mais,
depuis trois ou quatre ans, sont apparues, dans le bâtiment en
particulier, de véritables entreprises clandestines, inexistantes en
droit, mais bien réelles en fait. A ce stade, le travail s noir »
est devenu un véritable fléau économique et social.

Une enquête menée l'an dernier en Ile-de-France par la Fédé-
ration du bâtiment faisant ressortir que le travail noir était res-
ponsable d'une évasion fiscale de 150 millions de francs par an,
correspondant à la TVA, qui échappe à l'Etat, et d'une évasion
sociale de 250 millions de francs qui auraient dû entrer dans
les caisses de la sécurité sociale.

En la matière, il y a trois grands perdants : les entreprises, la
sécurité sociale et le fisc. C'est donc, en fait, la communauté
nationale tout entière qui est atteinte par ce fléau . La loi du
11 - ,juillet 1972 n'a pas donné les résultats que ses auteurs en
attendaient : les possibilités de dépistage du travail e noir »
restent faibles et les sanctions éventuelles, légères, eu égard à
l'étendue du mal.

M . Jean-Pierre Delalande demande donc à M . le ministre du
travail et de la participation s'il n'estime pas le moment venu
d'agir enfin concrètement afin de stopper la progression de ce
fléau économique et social et quand les mesures actuellement
à l'étude seront présentées au Parlement.

Question n" 9004. — M. Pierre Zarka demande à M . le ministre
du travail et de la participation quelles mesures précises il
compte prendre contre le chômage des jeunes.

Plus de 700 000 jeunes de moins de vingt-cinq ans sont actuel-
lement à la recherche d'un emploi si l'on compte les jeunes
qui n'ont pas encore travaillé.

Les résultats du pacte national de l'emploi n" 1 ont fait la
démonstration que ce genre d'opération n'apportait aucune
solution si ce n 'est qu'une génération de jeunes travailleurs se
trouve en réserve sans droit et sans . les acquis sociaux des
travailleurs.

De véritables mesures urgentes s'imposent.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :

— l'embauche définitive des jeunes au ternie des contrats
emploi-formation ;

-- permettre la reconnaissance des qualifications acquises au
cours de ces stages;

— faire en sorte qu'il n'y ait aucune rémunération inférieure
au SMIC.

Par ailleurs, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire d'éten-
dre le bénéfice des indemnités de chômage à tous les jeunes, y
compris à ceux qui n'ont jamais travaillé, à concurrence de
50 p . 100 du SMIC pour ces derniers s'il y a d'autres salaires
dans la famille et de deux tiers du SMIC si c'est le seul salaire
rentrant au foyer.

Il lui demande également quelles sont les mesures précises
que le Gouvernement compte prendre en matière de créations
d'emplois et pour empêcher les fermetures d'entreprises.

Question n" 9062. — M. Adrien Zeller expose à M . le ministre
du travail et de la participation le cas d'une entreprise qui a dû
réduire ses cadences de fabrication et, par là même, ses heures
de travail, à 1a suite d'une baisse de la marche des affaires.
Les membres du comité d'entreprise ont proposé à la direction
de répartir les quarante heures de travail hebdomadaire de la
façon suivante - journée de travail de neuf heures, un vendredi
sur deux étant chômé . Cet horaire présenterait les avantages
suivants : suppression du transport par voiture individuelle un
jour par quinzaine ; suppression, ce même jour, du chauffage
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de tout l'établissement, donc économie d'énergie ; une journée
libre par quinzaine dont pourraient disposer les employés . Compte
tenu d'expériences similaires qui ont été faites récemment en
France, il lui demande de bilan vouloir préciser quelles mesures
il compte prendre pour rendre possible la semaine de travail de
quatre jours, serait-ce au moins une fois par quinzaine.

La séance est levée.

(L a séance est levée le vendredi 24 novembre 1978, à zéro
heure cinq .)

Le Directeur du service de compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Alexandre Belo a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, rapportant la date de consultation obliga-
toire des conseils d'architectur e, d'u rbanisme et de l'environne-
ment (n" 681).

M. Jean-Pierre Delalande a été nommé rapporteur du projet de
loi tendant à favoriser la mobilité des salariés à l'étranger
(n" 701).

M. Alain Madelin a été nommé rapporteur du projet de loi
portant diverses mesures en faveur des salariés privés d'em-
ploi qui créent une entreprise (n" 702).

M. René Caille a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
à 1a durée maximale hebdomadaire du travail (n" 703).

M. Didier Bariani a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif au contrat de travail à durée déterminée (n" 704).

M. Antoine Gissinger a été nommé rapporteur du projet de
loi relatif aux entreprises de travail temporaire (n" 705).

M . Jean Brocard a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à l'apprentissage artisanal (n" 710).

COMMISSION DES LOIS CONSTITLITIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Jean Foyer a été nommé rapporteur du projet de loi orga-
nique, adopté par le Sénat, modifiant l'ordonnance n" 58-1270
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au
statut de la magistrature (n" 687) .

COMMISSION DE LA PRODUC'T'ION ET DES ÉCHANGES

M. Julien Schvartz a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jean-Louis Masson tendant à la création d'une taxe
parafiscale pour financer l'institut cle recherches de la sidérurgie
(n" 672).

M . Henri Colombier a été nommé rapporteu r du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif aux transports publics d'intérêt
local (n" 6801.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée poco' le mardi 28 novembre 1978,
à dix-neuf heures, dans les salons de la présidence.

Commission spéciale chargée d 'examiner le projet de loi,
adopté par le Sénat, portant aménagement de la fiscalité
directe locale (n" 689), le projet de Ici, adopté par le
Sénat, modifiant le code des communes et relatif à la
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux
collectivités locales et à certains de leurs groupements
(n" 706) .

1. — NOMINATION DE MEMBRES

(Application de l'article 33, alinéa 2, du règlement .)

Au début de sa séance du jeudi 23 novembre 1978, la
commission spéciale a décidé de s'adjoindre, pour compléter
son effectif :

MM. Hunault (Xavier) et Sergheraert (Maurice), députés
n'appartenant à aucun groupe.

H . — NOMINATION DU BUREAU

Dans sa séance du jeudi 23 novembre 1978, la commission
spéciale a nommé:

Président : M. Michel Aurillac.
Vice-président : M. Dominique Frelaut.
Secrétaire : M. Xavier Hunault.
Rappor teur du projet de loi n" 689 : M . André-Georges Voisin.
Rapporteur du projet de loi n" 706 : M . Maurice Tissandier.

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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